
1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATION ET CONSULTATION SUR LE PROJET TEMPO 

 

 

 

 

CSE CENTRAL 20 Janvier 2023 

  



2 
 

I. PREAMBULE ............................................................................................................................ 4 

II. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET .............................................................................. 4 

A- CONTEXTE ............................................................................................... 4 

a. L’état des lieux en quelques chiffres ........................................................ 4 

La fatigue informationnelle .............................................................................. 4 

Une crédibilité des médias en baisse ................................................................ 5 

b. L’information et les défis du temps réel, du temps long et de la distance 5 

Le défi de la distance ....................................................................................... 6 

Le défi du temps réel ........................................................................................ 6 

Le défi du temps long ...................................................................................... 7 

c. Un besoin de clarifier les lignes éditoriales sur l’information .................... 7 

B- LE PROJET ............................................................................................... 7 

a. Périmètre et objectifs du projet ............................................................... 7 

b. Evolution des grilles dans le cadre de TEMPO : « deux nouveaux rendez-

vous d’information sur France 3 » ........................................................................ 9 

c. Organisation du projet .......................................................................... 12 

Constitution de l’équipe projet ....................................................................... 12 

Gouvernance ..................................................................................................13 

d. Démarche et calendrier prévisionnel ..................................................... 14 

Démarche ...................................................................................................... 14 

Calendrier prévisionnel ....................................................................................15 

e. Etat des lieux du pré-cadrage ................................................................ 16 

Tour d’état des lieux ....................................................................................... 16 

Cadrage éditorial ........................................................................................... 16 

Technique ....................................................................................................... 17 

Cadrage artistique .......................................................................................... 17 

III. ORGANISATION ACTUELLE ........................................................................................... 18 

A- NATIONAL ............................................................................................ 18 

Information France Télévisions .......................................................................... 18 

Editions Nationales de France 3 ..................................................................... 18 

IV3 ................................................................................................................. 19 

France Info ..................................................................................................... 20 

Technique France Télévisions ............................................................................. 21 



3 
 

La Fabrique .................................................................................................... 21 

Centre de diffusion et d’échanges .................................................................. 22 

FTR/ France 3 toutes régions .......................................................................... 23 

DRM ............................................................................................................... 23 

B- Régional ................................................................................................ 27 

Antenne type..................................................................................................... 27 

IV. EVOLUTIONS ENVISAGEES ........................................................................................... 32 

A- PRINCIPES ............................................................................................. 32 

Principes retenus ............................................................................................ 32 

Principes à ajuster .......................................................................................... 32 

La journée type Tempo .................................................................................. 33 

B- NATIONAL ............................................................................................ 33 

Structure de pilotage ..................................................................................... 33 

Question de France Info ................................................................................. 34 

La fabrique .................................................................................................... 35 

FTR ................................................................................................................. 38 

Centre de diffusion et d’échanges .................................................................. 39 

DRM ............................................................................................................... 39 

C- REGIONAL ............................................................................................. 41 

Organisation cible d’une antenne type .......................................................... 42 

Organisation cible du temps de travail .......................................................... 42 

D- LES MOBILITES ...................................................................................... 57 

Principes ........................................................................................................ 57 

Modalités ....................................................................................................... 60 

V. CONSEQUENCES DU PROJET : IMPACTS ET PLAN D’ACCOMPAGNEMENT ....................... 48 

A- Les impacts pré-identifiés du projet Tempo ........................................... 48 

Impacts sur les effectifs ................................................................................. 48 

Impacts sur l’organisation, les métiers et les conditions de travail ................. 49 

Impacts sur l’utilisation des outils actuels et la technique .............................. 53 

Impacts sur la culture d’entreprise et d’équipe ............................................... 54 

Impacts sur les équipes projet ........................................................................ 56 

Impacts environnementaux du projet ............................................................ 56 

B- Plan d’accompagnement ...................................Erreur ! Signet non défini. 



4 
 

Les principes .................................................................................................. 60 

L’accompagnement de la mobilité ................................................................ 61 

Le plan d’accompagnement individuel et collectif spécifique aux populations 

impactées ...................................................................................................... 63 

Le plan de communication ............................................................................ 66 

Le plan de formation ..................................................................................... 66 

VI. PROCHAINES ETAPES ................................................................................................... 69 

Travaux à mener sur le volet Accompagnement ............................................ 69 

Travaux à mener dans les groupes de travail (volets organisationnel et éditorial)

 ...................................................................................................................... 69 

Travaux à mener sur le volet technique .......................................................... 73 

Travaux à mener dans le cadre de chantiers transverses : .............................. 75 

Conduite des numéros zéros et tests de conducteurs ..................................... 75 

 

I. PREAMBULE 
 

Le document ci-après rappelle le contexte et présente le projet Tempo au travers de 

ses objectifs, des grilles envisagées pour ICI 12/13 et ICI 19/20, de son organisation et 

des travaux déjà réalisés. 

Dès lors, il rappelle l’organisation existante au national et en région pour délivrer l’offre 

d’information France 3.  

Il propose des évolutions envisagées au national et en région pour réinventer l’offre 

d’information France 3.  

En outre, il analyse les conséquences du projet, ses impacts et le plan 

d’accompagnement proposé pour les populations concernées. 

Enfin, il présente les prochaines étapes du projet. 

II. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET 
 

A- CONTEXTE 

a. L’état des lieux en quelques chiffres 
 

La fatigue informationnelle 
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53% des Français disent souffrir de fatigue informationnelle. 85 % des Français ont le 

sentiment de « voir tout le temps la même information dans une journée ». Plus de la 

moitié d’entre eux déclarent « avoir le sentiment d’un trop plein d’information qui les 

empêchent d’avoir du recul », « de n’avoir rien lu ou entendu d’intéressant à la fin de 

la journée », « d’avoir du mal à distinguer ce qui est vraiment intéressant »  

77% des Français déclarent qu’il leur arrive de limiter leur consommation 

d’information, voire d’en arrêter la consultation. Ils motivent ce retrait par la tonalité 

trop polémique ou agressive des débats, le manque de fiabilité ou l’impact négatif sur 

leur humeur.1 

Une crédibilité des médias en baisse 

 

Le baromètre Kantar/La Croix relève les mêmes tendances lourdes mais s’attarde sur 

la confiance et la crédibilité des médias. Les Français jugent essentiel pour le bon 

fonctionnement de la démocratie que les média « fournissent des informations fiables 

et vérifiées ». Mais ils ne sont que 44% à estimer que les médias remplissent 

correctement ce rôle. 60 % des Français estiment, par ailleurs, que les médias et les 

journalistes ne sont pas indépendants des intérêts des milieux économiques et à 62% 

qu’ils ne sont pas indépendants du pouvoir politique.2 

Dans un contexte de défiance, l’information régionale de France 3 est plébiscitée. 

En effet, la dernière étude IFOP pour France Télévisions (mai 2022) confirme la place 

particulière de l’information régionale dans le paysage audiovisuel. La note 

d’appréciation des journaux régionaux par les Français est la meilleure devant TF1, le 

journal national de France 3, France 2 et M6. L’offre régionale d’information du service 

public est considérée comme la meilleure sur les critères de la représentation de la 

diversité de la société française, de la confiance ou du lien avec les citoyens.  

Ce phénomène n’est pas propre à la France, puisque dans tous les pays comparables, 

on observe le même phénomène de valorisation de l’information locale.3 

 

b. L’information et les défis du temps réel, du temps long et de la distance 
 

Plus grande rédaction d’Europe, France Télévisions est la 1re source d’information des 

Français et celle à laquelle ils accordent la plus grande confiance au sein du paysage 

audiovisuel.  

Indépendante de tous les pouvoirs, exigeante, complète et d’une qualité unique, elle 

fait cependant face à des évolutions majeures de son environnement qui affectent le 

temps et la géographie de l’information. Qu’elles soient fiables ou non, les 

                                                
1 Etude fondation Jean Jaurès. 1er Septembre 2022 
2 Baromètre Kantar/La Croix Janvier 2022 
3 Edelman trust Barometer 2022 
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informations circulent à un rythme toujours plus rapide, notamment sous l’effet des 

réseaux sociaux et des chaînes d’information en continu. Parce que les Français 

n’attendent plus l’heure du journal pour s’informer, ils expriment des attentes 

nouvelles à l’égard de nos éditions d’information. Parallèlement, un nombre croissant 

de Français se défient des médias, qu’ils estiment trop éloignés de leurs 

préoccupations. 

Pour rester le média de référence et de confiance de tous les Français, France 

Télévisions lance TEMPO, un vaste projet de transformation de son offre 

d’information, qui vise à répondre à trois grands défis :  

Le défi de la distance 

 
Depuis quelques années, on constate donc au sein de la société Française un 

sentiment d’éloignement des institutions et des médias : les rédactions parisiennes 

sont souvent jugées trop éloignées de la réalité du quotidien des Français. 

France 3 se définissant, au sein de l’univers France Télévisions, comme la chaine des 

régions, l’ensemble de l’offre d’information quotidienne de France 3 serait éditée par 

les régions. 

Le projet Tempo prévoit donc la création de 24 éditions ICI 12/13 et ICI 19/20 qui 

auraient pour ambition de décrire le monde au quotidien à travers le prisme régional 

en reliant le téléspectateur aux grands enjeux du monde. 

Cela nécessite une transformation et une réorganisation des structures de 

collaboration et de production de l’information entre les rédactions nationales et les 

rédactions régionales.  

 

Le défi du temps réel 

 

Le temps de l’information s’accélère sous la pression des chaînes d’information, des 

réseaux sociaux. C’est pourquoi le service public, et plus précisément France 

Télévisions a un rôle majeur à jouer en maintenant une information, issue de nos 

rédactions, sourcée, vérifiée et digne de confiance auprès des usagers de 

l’information. 

France Télévisions est aujourd’hui la première offre d’information ou source chaude 

de l’information. 

Franceinfo Canal 27 se définissant au sein de l’univers France Télévisions comme la 

chaîne d’information en continu, elle est le lieu de référence de la production de 

l’information chaude pour le groupe. 

La rédaction de Franceinfo produit en propre des desks, des reportages, des duplex, 

des magazines, des hubs ainsi qu’un flux d’invités quotidien. 

Le projet Tempo pourrait proposer un processus d’organisation coordonnant toutes 

les rédactions du groupe en cas d’actualité chaude qui intégrerait totalement France 
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Info. Tempo pourrait faire bénéficier les autres antennes du groupe du savoir-faire de 

France Info en matière d’info chaude, de circulation et de processus de vérification de 

l’information tel que pratiqué entre les différentes entités France Info (à savoir canal 

27, radio et numérique) et de l’expertise de sa cellule invités. 

Le défi du temps long 
 
L’information de service public doit se distinguer par ses capacités 

d’approfondissement et de décryptage pour lutter contre le sentiment de 

surabondance d’une information sans valeur ajoutée. Cet impératif s’applique à tous 

nos canaux d’informations. 

Par conséquent dans le cadre du projet Tempo, les éditions ICI 12/13 et ICI 19/20 

devraient proposer aux téléspectateurs de nouveaux formats éditoriaux permettant 

au public de replacer dans un contexte national ou international les événements 

régionaux ou locaux. Ces formats pourraient être diffusés aussi bien sur l’antenne 

linéaire que sur les antennes numériques du groupe France Télévisions. 

Pour ce faire, Tempo s’appuierait sur les expertises des journalistes des différentes 

rédactions de France Télévisions, numériques ou linéaire, régionales ou nationales.  

 

c. Un besoin de clarifier les lignes éditoriales sur l’information 
 

La production de l’information de France Télévisions est aujourd’hui assurée par 

France info canal 27 qui produit l’information en continu, France 2 qui produit 

l’information nationale et internationale et France 3 qui est la chaîne des régions.  

Tempo pourrait participer à la clarification des lignes éditoriales des offres 

d’information de France Télévisions, dans le respect du cahier des charges de France 

Télévisions : France 2 est la chaîne généraliste et celle de l’évènement, France 3 est la 

chaine de la proximité et des régions, France Info canal 27 est la chaîne du temps réel 

de l’information. Une optimisation de la coordination entre ces trois entités s’impose 

pour répondre à la promesse éditoriale de France Télévisions vis-à-vis de nos 

téléspectateurs. Le défi que vise Tempo est ainsi de repositionner la production de 

l’information par France 3 celle de l’actualité régionale ou nationale et internationale 

vue par les régions. 

 

B- LE PROJET  

 

a. Périmètre et objectifs du projet 
 

Début juillet 2022, France Télévisions a lancé Tempo, un vaste projet de 

transformation de son offre d’information. Tempo vise à accorder une place toujours 

plus grande à l’analyse et à l’expertise au sein des éditions d’information du Groupe, 
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à engager un « acte II » pour Franceinfo, et à accroitre la place de l’information locale 

ou régionale sur France 3.  

Le projet Tempo prévoit ainsi la création de 24 éditions ICI 12/13 et ICI 19/20 éditées 

et présentées depuis les rédactions régionales du réseau France 3. La création des 

éditions ICI 12/13 et ICI 19/20 s’inscrit dans le projet plus large de régionalisation porté 

par la direction du réseau régional décrit comme suit : 

- une nouvelle offre d’information régionale ;  
- la poursuite du développement de l’offre numérique avec une augmentation 

de l’offre et une offre enrichie par des contenus vidéo ; 
- la visibilité accrue des programmes régionaux sur l’antenne de France 3 et sur 

les plateformes numériques de FTV ; 
- le renforcement de l’offre évènementielle régionalisée sur l’antenne de France 

3 et sur les plateformes numériques de FTV (PAE, offre sportive augmentée) ; 
- des mutualisations accrues et une coordination renforcée au sein du réseau 

régional ; 
- une extension des programmes communs et des synergies France 3-France 

Bleu. 
 

Tempo garantit le respect du cahier des charges de France 3 :  chaîne nationale à 

vocation régionale et locale, chaîne de la proximité, du lien social et du débat citoyen. 

La programmation de France 3 contribue à la connaissance et au rayonnement des 

territoires et, le cas échéant, à l'expression des langues régionales. Dans un monde 

globalisé, elle offre à chacun la possibilité de réfléchir sur ses racines tout en suivant 

l'évolution de la société contemporaine en ouvrant une fenêtre sur le monde. La 

chaîne accentue sa couverture du territoire et amplifie ses efforts sur l'information 

régionale, le magazine, le documentaire et la fiction originale. 

France 3 reflète la diversité de la vie économique, sociale et culturelle en région et 

grâce aux décrochages régionaux, y compris aux heures de grande écoute, dont les 

programmes peuvent être repris au niveau national. 

La programmation de France 3 assure une information nationale, régionale et locale. 

Elle s'attache à développer en particulier une information de proximité et rend compte 

des événements régionaux et locaux ; 

Tempo garantit le respect du cahier des charges de Via Stella : chaîne régionale ayant 

pour vocation de diffuser, par voie hertzienne terrestre en Corse ainsi que par des 

réseaux de communications électroniques n'utilisant pas de fréquences assignées par 

l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, des 

programmes, dont une proportion significative est diffusée en langue corse, 

consacrés à la Corse, son actualité, son patrimoine, sa culture et ses traditions, avec 

une ouverture sur d'autres régions, et notamment les régions voisines de la 

Méditerranée. 

Tempo s’inscrit dans le cadre du pacte pour la visibilité des outre-mer en assurant la 

présence de la coordination des outre-mer dans les différentes structures de 

pilotage éditorial qui seraient mises en place 
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b. Evolution des grilles dans le cadre de TEMPO : « deux nouveaux rendez-

vous d’information sur France 3 » 

 
Le projet Tempo prévoit la création de 24 éditions ICI 12/13 et ICI 19/20 éditées et 
présentées depuis les rédactions régionales du réseau France 3. Il induit donc une 
évolution des grilles actuelles.  
 
Grilles (midi) 

Grilles Actuelles (midi) 

 
Case actuelle lundi – vendredi :  
 

11:44:35 NAT Générique décrochage 00:00:05 

11:44:40 REG Pub 12h10 (60 reg + 180 nat) 00:04:28 

11:49:08 REG Programmes courts parrainés 00:02:00 

11:51:08 REG prégénérique parrainages 00:00:26 

11:51:34 REG 12/13 Météo régionale sponsorisée 00:01:00 

11:52:34 REG postgénérique parrainages 00:00:26 

11:53:00 REG 12/13 Edition de proximité 00:07:00 

12:00:00 REG 12/13 Journal Régional 00:18:08 

12:18:08 REG prégénérique parrainages 00:00:26 

12:18:34 REG 12/13 Météo régionale sponsorisée 00:01:00 

12:19:34 REG postgénérique parrainages 00:00:26 

12:20:00 REG pub 12h35 (60 reg + 180 nat) 00:04:20 

12:24:20 NAT Ba 00:00:40 

12:25:00 NAT 12/13 Journal National 00:27:00 

 
Case actuelle samedi :  
 

11:26:40 NAT Générique décrochage 00:00:05 

11:26:45 REG Pub 11h30 (40 reg + 60 nat) 00:02:00 

11:28:45 REG Ba 00:00:50 

11:29:35 REG DANS VOTRE REGION 00:26:00 

11:55:35 REG Ba 00:00:50 

11:56:25 REG Pub 12h10 (50 reg + 90 nat) 00:02:35 

11:59:00 REG Ba / Partenariats / Progr. Courts 00:01:00 

12:00:00 REG 12/13 Journal Régional 00:18:08 

12:18:08 REG prégénérique parrainages 00:00:26 

12:18:34 REG 12/13 Météo régionale sponsorisée 00:01:00 

12:19:34 REG postgénérique parrainages 00:00:26 
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12:20:00 REG Pub 12h35 (60 reg + 180 nat) 00:04:20 

12:24:20 NAT Ba 00:00:40 

12:25:00 NAT 12/13 Journal National 00:26:00 

 
Case actuelle dimanche : 
 

11:26:1
5 NAT Présentation Dimanche en politique 

00:00:3
0 

11:26:4
5 

RE
G Pub 11h30 (40 reg + 60 nat) 

00:02:0
0 

11:28:4
5 

RE
G Ba 

00:00:5
0 

11:29:3
5 

RE
G DIMANCHE EN POLITIQUE DANS VOTRE REGION 

00:26:0
0 

11:55:3
5 

RE
G Ba 

00:00:5
0 

11:56:2
5 

RE
G Pub 12h10 (50 reg + 90 nat) 

00:02:3
5 

11:59:0
0 

RE
G Ba / Partenariats / Progr. Courts 

00:01:0
0 

12:00:0
0 

RE
G 12/13 Journal Régional 

00:05:0
0 

12:05:0
0 

RE
G prégénérique parrainages 

00:00:2
6 

12:05:2
6 

RE
G 12/13 Météo régionale sponsorisée 

00:01:0
0 

12:06:2
6 

RE
G postgénérique parrainages 

00:00:2
6 

12:06:5
2 

RE
G Pub 12h35 (120 nat) 

00:02:2
8 

12:09:2
0 NAT Ba 

00:00:4
0 

12:10:0
0 NAT DIMANCHE EN POLITIQUE (30') & 12/13 (10') 

00:40:0
0 

 
Grilles actuelles (soir) 

 
Case actuelle lundi – vendredi :  
 

HEURE ORI PROGRAMME DUREE 

18:29:55 NAT Générique décrochage 00:00:05 

18:30:00 REG Le 18.30 (Titres)   00:02:00 

18:32:00 REG Pub 18h40 (60 reg + 180 nat) 00:04:20 

18:36:20 REG Programmes courts parrainés / bandes annonces 00:01:18 

18:37:38 REG prégénérique parrainages 00:00:26 

18:38:04 REG 19/20 Météo régionale sponsorisée 00:01:00 
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18:39:04 REG postgénérique parrainages 00:00:26 

18:39:30 REG Ba 00:00:30 

18:40:00 REG Le 18.30 00:13:00 

18:53:00 REG 18.30, la suite 00:07:00 

19:00:00 REG 19/20 Journal Régional 00:23:48 

19:23:48 REG prégénérique parrainages 00:00:26 

19:24:14 REG 19/20 Météo régionale sponsorisée 00:01:00 

19:25:14 REG postgénérique parrainages 00:00:26 

19:25:40 REG Pub 19h25 (60 reg + 180 nat) 00:04:20 

19:30:00 NAT 19/20 Journal National 00:25:00 

 
 

Case actuelle samedi :  
 

HEURE ORI PROGRAMME DUREE 

18:53:10 NAT Générique décrochage 00:00:05 

18:53:15 REG Pub 19h05 (60 reg + 180 nat) 00:04:15 

18:57:30 REG Ba / Partenariats / Progr. Courts 00:00:38 

18:58:08 REG prégénérique parrainages 00:00:26 

18:58:34 REG 19/20 Météo régionale sponsorisée 00:01:00 

18:59:34 REG postgénérique parrainages 00:00:26 

19:00:00 REG 19/20 Journal Régional 00:23:08 

19:23:08 REG prégénérique parrainages 00:00:26 

19:23:34 REG 19/20 Météo régionale sponsorisée 00:01:00 

19:24:34 REG postgénérique parrainages 00:00:26 

19:25:00 REG Pub 19h25 (60 reg + 180 nat) 00:04:20 

19:29:20 NAT Ba 00:00:40 

19:30:00 NAT 19/20 Journal National 00:25:00 

 
Case actuelle dimanche :  
 

HEURE ORI PROGRAMME DUREE 

18:53:10 NAT Générique décrochage 00:00:05 

18:53:15 REG Pub 19h05 (60 reg + 180 nat) 00:04:15 

18:57:30 REG Ba / Partenariats / Progr. Courts 00:00:38 

18:58:08 REG prégénérique parrainages 00:00:26 

18:58:34 REG 19/20 Météo régionale sponsorisée 00:01:00 

18:59:34 REG postgénérique parrainages 00:00:26 

19:00:00 REG 19/20 Journal Régional 00:23:08 

19:23:08 REG prégénérique parrainages 00:00:26 

19:23:34 REG 19/20 Météo régionale sponsorisée 00:01:00 

19:24:34 REG postgénérique parrainages 00:00:26 

19:25:00 REG Pub 19h25 (60 reg + 180 nat) 00:04:20 

19:29:20 NAT Ba 00:00:40 
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19:30:00 NAT 19/20 Journal National + TS STADE 2   15" 00:25:15 

 

Grilles cibles  

 

Le projet Tempo entend faire évoluer l’ensemble de l’offre d’information de France 3, 

et ferait disparaitre la césure entre information régionale et information nationale 

traduite par la coexistence d’éditions régionales et d’éditions nationales. Cette offre 

d’information se recentrerait sur les cases du 12/13 et du 19/20 

 

Ici 12/13 entend proposer une offre complète d’information dans le cadre du créneau 

actuel du 12/13 en proposant une ouverture de tranche produite par les 24 antennes 

régionales puis une édition produite par FTR mettant l’accent sur le journalisme de 

solution puis une édition produite par les 24 antennes régionales qui proposerait aux 

téléspectateurs l’ensemble de l’offre d’information de l’actualité du jour qu’elle soit 

locale, régionale, nationale ou internationale. Cette édition ICI 12/13 pourrait être 

diffusée à 12h25 sur une durée de 27 minutes.  

 

Dimanche en politique national continuerait à porter une offre d’information politique 

le dimanche dans le créneau Ici 12/13. Par conséquent, la durée de l’édition dimanche 

d’Ici 12/13 serait raccourcie. 

 

Ici 19/20 entend proposer une offre complète d’information dans le cadre du créneau 

actuel du 19/20 en proposant une ouverture de tranche produite par les 24 antennes 

régionales, en repositionnant les éditions locales et de proximité dans la tranche 

19/20, en proposant une édition produite par les 24 antennes régionales d’une durée 

de 40 minutes qui proposerait aux téléspectateurs l’ensemble de l’offre d’information 

de l’actualité du jour.  

 

Ces durées sont données à titre indicatif, il appartiendra à la direction des antennes 

et programmes de définir plus précisément la conduite de la grille d’ici le mois de 

mars. 

 

c. Organisation du projet  
 

Le projet est organisé en 5 grands volets :  

- un chantier Dialogue social,  
- un chantier de communication interne et de pilotage du projet Tempo,   
- un chantier d’accompagnement spécifique des populations impactées,  
- un chantier Editorial,  
- un chantier Technique.  

 

Constitution de l’équipe projet  
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Dans le cadre du lancement de ce projet, Laurent Guimier, directeur de l’information 

au lancement du projet, et Philippe Martinetti, directeur du réseau régional de France 

3, ont constitué l’équipe projet de Tempo. Sous leur autorité, l’équipe a pour mission 

d’accompagner et piloter la mise en œuvre du renouvellement de l’offre d’information 

du groupe.  

Au mois de septembre 2022, un groupe projet a été constitué. Il est composé de :  

- Sophie GUILLIN, directrice du projet Tempo, 
- Anne-Sophie MAXIME, rédactrice en chef de France 3 Provence-Alpes, en 

charge de la coordination des rédactions régionales, 
- Julien DUPERRAY, directeur adjoint de la rédaction nationale en charge de la 

coordination des rédactions nationales,  
- Anne PEIFFER, cheffe de centre de l’antenne de Lorraine, en charge de la 

coordination technologique, 
- Rafaele BOURGIER, chef de projet RH, en charge de l’accompagnement RH,  
- Marie-Laure PIRON, cheffe de projet de la direction de l’information régionale, 

appui transverse au projet Tempo,  
- Muriel BIRSANSKI-CLERGET, cadre de production, soutien au projet Tempo.  

 

Gouvernance du projet 

 

Un comité de pilotage a également été mis en place. Il rassemble la direction de 

l’information, la direction du réseau régional, la direction de la rédaction nationale, la 

coordination des antennes régionales, la direction du projet proximité, la direction de 

l’exploitation du réseau France 3. Il est donc aujourd’hui composé de :  

- Alexandre KARA, Directeur de l'information, sponsor du projet Tempo, 
- Philippe MARTINETTI, Directeur du réseau France 3, sponsor du projet Tempo,  
- Xavier RIBOULET, Directeur du projet proximité, 
- Isabelle STAES, Directrice de l'information Régionale, 
- Jacques PATÉ, Adjoint réseau France 3 Coordination antennes et 

régionalisation, 
- Muriel PLEYNET, directrice de la rédaction nationale, 
- Michael FRIEDERICH, directeur de l’exploitation des moyens et de la 

performance opérationnelle du réseau régional, 
- Elvire MOYAUX, Directrice déléguée information en charge de l’organisation et 

des ressources,  
- Jean COPSIDAS, Directeur Finance et contrôle de gestion de l’information. 

 

Des passages en COMEX sont prévus mensuellement pour partager et échanger sur 

le projet Tempo.  

Un espace projet Tempo a été créé sur Mon espace. Accessible à tous les salariés, 

l’espace permet de partager de l’information sur le projet pour qu’ils puissent suivre 

son évolution et y participer en posant leurs questions.  
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Des groupes de travail thématiques vont permettre d’instruire les sujets pour préparer 

la mise en œuvre entre janvier 2023 et mars 2023. Les groupes de travail sont décrits 

dans la partie « VI. PROCHAINES ETAPES ».  

En complément, 25 autres groupes de travail avec les 24 antennes et FTR vont être 

lancés à partir de mars, pour définir comment décliner les grandes orientations 

issues des 5 groupes de travail transverses dans une organisation d’antenne qui leur 

appartient.  

Sur le volet technique, 7 chantiers techniques ont été constitués avec la DRM, DE2R, 

ISP, et La Fabrique, et des membres de l’équipe Tempo. Ils ont vocation à instruire 

les impacts attendus et les évolutions souhaitables des outils pour Tempo. Par 

ailleurs, un chef de projet technique est en train d’être identifié en externe. Il aura 

pour rôle de coordonner l’ensemble des chantiers, et l’ensemble des parties 

prenantes, et sera rattaché à ISP et à la direction du projet Tempo. Enfin, pour 

prendre les arbitrages techniques, un COPIL technique est lancé depuis le 3 janvier. 

Y participeront, de manière mensuelle :  

- Michael FRIEDERICH, directeur de l’exploitation des moyens et de la 
performance opérationnelle du réseau 

- Romuald RAT, directeur des reportages et des moyens de l'information 
- Skander BEN ATTIA, directeur déléguée ingénierie et processus  
- Frédéric HERTZ, La Fabrique, directeur délégué du centre exploitation nord  
- Sophie GUILLIN, directrice du projet Tempo 
- Anne PEIFFER, chef de centre de l’antenne de Lorraine, en charge de la 

coordination technologique 
- Chef de projet technique (en cours d’identification) 

 

Au-delà de ces 30 groupes de travail et des 7 chantiers techniques, un certain 

nombre de questions sont instruites par ailleurs dans des chantiers transverses 

connexes (mise en image, générique et marque, moyens des antennes, gestion de 

l’antenne, etc). Ces chantiers sont instruits par des membres de l’équipe tempo en 

lien avec les directions et services concernés (PIDF, DA, DE2R, GA, …).  

Par ailleurs, sur le volet accompagnement et mobilité, un point « Flash hebdo » est 

instauré toutes les semaines ou deux fois par mois. Il rassemble la directrice 

développement des RH, emploi et diversité Béatrice Le Fouest, sous la coordination 

d’Olivier Godard, les Directeurs RH opérationnelle Marie Aude Cellier/ Frédéric 

Debains, Samuel Bignon, et Catherine Fichet.  

d. Démarche et calendrier prévisionnel 

 

Démarche  

 

Le projet, entre son démarrage en 2022 et la finalisation du premier temps en 

septembre 2023, est séquencé en 4 phases.  
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- Septembre 2022 – Janvier 2023 : une première phase de cadrage visant à 
conduire une analyse de l’existant et lancer les travaux sur les 5 chantiers.  

- Janvier 2023 – Avril 2023 : phase de construction de la cible avec l’équipe 
projet et les parties prenantes du projet, organisée en groupes de travail 
thématiques et en chantiers de travail (techniques, transverses, etc.). 

- Avril 2023 – septembre 2023 : phase de déploiement de la cible entre mars et 
septembre 2023.  

- Une phase transverse d’accompagnement et de pilotage démarrée en 
septembre 2022 et qui se poursuivra au-delà du déploiement, soit après 
septembre 2023.  

 

Calendrier prévisionnel  

 

Le planning ci-dessous décrit les travaux qui seront menés sur chacun des chantiers 

et des jalons énoncés.  
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e. Etat des lieux du pré-cadrage 
 

Tour d’état des lieux 

 

Les services du siège ont été rencontrés pour présenter le projet et recueillir les 

attentes, questionnements et opportunités. Ont ainsi été vus : IV3, Bureau des 

régions de la 2, Economie, Pool- Infogéné, Société, Politique, Culture, les 3 équipes 

des éditions nationales, et les JRI, OPS et personnels de la Vidéo mobile. 

De nombreuses directions de MFTV ont également été sollicitées pour recueillir des 

informations sur le projet et mobiliser des expertises. Ont ainsi été vues : la direction 

des ressources humaines, la direction financière et la direction du contrôle de 

gestion, la direction de la régie publicitaire, la direction de la transformation, la 

direction de la technologie, la direction artistique, la direction des études, la 

direction de la stratégie éditoriale, la direction de la santé, du dialogue social, de la 

qualité de vie et des conditions de travail.  

Des présentations en instance ont été menées : suite à l’annonce de la Présidente 

au CSE central du 5 juillet, présentation devant le CSE Siège extraordinaire le 29/08, 

devant CASAR le 7/09, devant les IP Info/sport le 20/09, devant la Commission 

antenne CSE Réseau le 22/09, devant l’IP FTR le 26/09, en CSE réseau le 7/12. Une 

information élargie a été menée en CSE central le 14/12. Le calendrier social prévoit 

les consultations des instances du CSE central, réseau France 3, siège et Corse.  

Une série de visites dans les 24 stations régionales a été réalisée : L’objectif de ces 

visites est de faire un état des lieux, antenne par antenne, des moyens et des 

organisations actuellement mis en place.  

Pour plus d’information sur ces visites, vous pouvez consulter les annexes dédiées.   

 

Cadrage éditorial 

 

Un premier travail de cadrage éditorial a été réalisé. Il consistait à valider la 

faisabilité éditoriale du sujet en s’appuyant sur l’offre existante : des conducteurs 

tests de journaux régionaux Tempo ont ainsi été élaborés. En s’appuyant sur la 

structure existante d’un journal régional donné, des reportages, chroniques, hubs ou 

toute autre forme éditoriale déjà produite provenant de la rédaction nationale, de 

l’antenne de France Info, de l’offre ultra-marine, de celle de FTR et de celle des 23 

autres régions ont été intégrés de façon à produire une offre d’information complète 

éditant l’information locale, régionale, nationale ou internationale. Par hypothèse, 

la durée des éléments insérés a été choisie de façon à être plus longue que la durée 

actuelle des éléments diffusés par l’édition nationale.  
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Au mois d’octobre, deux conducteurs ont été réalisés sur le site de FTR : ICI 19/20 

Picardie du 11 octobre et ICI 19/20 Languedoc-Roussillon du 11 octobre sur une 

durée de 50 mn. Quatre conclusions sont issues de cette maquette : 

- L’information régionale peut structurer l’ensemble de l’édition en inversant la 
logique national / régional : la région peut ainsi aborder une actualité 
nationale avec un prisme local, et le national doit pouvoir expliquer, éclair, 
enrichir l’actualité locale ; 

- Le risque de dilution de l’identité régionale est lié au volume d’information 
nationale ou internationale qui n’aurait aucun lien avec le territoire et qui 
serait inséré au fil de l’édition. 

- Le besoin de varier les formats et les rythmes (voire de créer des nouveaux 
formats différenciants) dès lors que la durée de l’édition est supérieure à 20 
minutes ;  

- Le lancement doit être régionalisé et resituer une région par rapport aux 
autres. 

 
Pour plus d’information sur les maquettes, vous pouvez consulter l’annexe dédiée.   

Technique 

 

Un recensement des besoins techniques a été transmis aux équipes informatiques 

en novembre. De façon à anticiper l’adaptation potentiellement nécessaire des 

workflows actuels à une montée en charge, un test de charge technique a eu lieu le 

1er décembre 2022. Il a permis de valider le temps nécessaire pour la mise à 

disposition de 20 minutes d’éléments. D’autres tests de charges pourraient être 

envisagés tout au long du premier semestre 2023. 

Cadrage artistique  

 

Sur le générique et la marque, des maquettes ont été proposées par la Direction 

Artistique et présentées en COMEX. La marque ICI 12/13 et ICI 19/20 serait  

retenue :  
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III. ORGANISATION ACTUELLE 
 

A- NATIONAL 

 

Information France Télévisions 

 

 

Editions Nationales de France 3 
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IV3  

 

Iv3 est un service éditorial assurant également des tâches techniques. Son 

organisation actuelle au service des éditions nationales de la 3 est la suivante :  

- 1 rédacteur en chef du lundi au dimanche, assurant également une astreinte 
nocturne dans le cas d’actualité chaude, 

- 2 régulateurs du lundi au dimanche assurant les échanges de flux et de 
fichiers entre le siège et les antennes régionales, en interaction avec le pc 
info, 

- 1 coordinateur éditorial attaché au 12/13 du lundi au vendredi, 
- 1 coordinateur éditorial attaché au 19/20 du lundi au vendredi, 
- 1 coordinateur éditorial attaché aux éditions du weekend du jeudi au 

dimanche, 
- 2 rédacteurs/reporters réalisant des éléments de reportage commandés par 

les antennes régionales. 
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France Info  

 

Actuellement France Info Canal 27 collabore avec la rédaction nationale dans la 

préparation et la fabrication des tranches d'information du matin (Matinale de 

France info et Télématin sur France 2). Les sujets fabriqués sont diffusés dans les 

journaux de ces deux matinales. 

  

Coordination des 
informations régionales

11 postes

Direction Information 
régionale

1 poste

Assistanat

1 poste

Régulation

6 postes

Prévisions et actu

2 postes

Reportages

3 postes
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Technique France Télévisions 

 

La Fabrique 

 

Les personnels de la Fabrique MFTV concourent soit uniquement à la fabrication du 

journal IDF d’une part, soit uniquement à la fabrication du journal national de la 3, 

soit aux deux productions. 

Personnels concourant à la fabrication du journal IDF uniquement 

Scriptes  

Scriptes 

idf 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanch

e 

Scripte 1 

18h30 

9/12 

13/18 (ou 

14/17h30

) 

9/12 

13/18 (ou 

14/17h30

) 

9/12 

13/18 (ou 

14/17h30

) 

a 9/13 

14h30/20

h 

a a 

Scripte 2  8h30/13h 

14h30/19

h30 

8h30/13h 

14h30/19

h30 

8h30/13h 

14h30/19

h30 

8h30/13h 

14h30/19

h30 

a a a 

Scripte 3 9/13 

14h30/20

h 

9/13 

14h30/20

h 

9/13 

14h30/20

h 

9/13 

14h30/20

h 

      

Scripte 4         8h30/13h 

14h30/19

h30 

8h45/13h 

15h19h45 

8h45/13h 

15h19h45 

 

Mixeur actualité PIDF : une vacation 9h45-13h/14h-19h30 du lundi au dimanche. 
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Personnels concourant à la fabrication du journal national uniquement 

Scriptes  

Scriptes 

natio 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanch

e 

Scripte 1 

dont TLS 

11h/21H3

0 -1h 

11h/21H3

0 -1h 

11h/21H3

0 -1h 

a 8h30-

13h/15h 

20h30 

a a 

Scripte 2 a a a 11h/21H3

0 -1h 

11h/21H3

0 -1h 

8h30-

13h/15h 

20h30 

p8h30-

13h/15h 

20h30 

Scripte 3  8h30-

13h/15h 

20h30 

8h30-

13h/15h 

20h30 

8h30-

13h/15h 

20h30 

8h30-

13h/15h 

20h30 

a a a 

 

Centre de diffusion et d’échanges  

 

L’organisation actuelle du CDE est la suivante.  
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FTR/ France 3 toutes régions 

 

L’organisation actuelle de FTR est la suivante  

 

 

 

Direction des reportages et des moyens (DRM) 

 

La DRM regroupe les pôles coordinations et productions, le pôle fabrication de 

l’information, le magasin technique, le pc info, le pôle son et vidéomobile, la 

médiathèque, la planification centralisée, l’équipe « projet de renouvellement si 

reportages et moyens de l’information ». 

 

FTR

Assistanat

1 poste

Equipe documentation
Edition Web

2 postes

Centre technique
Directeur de centre

1 poste

Equipe montage / 
édition web

8 postes

Adjointes rédaction 
France 3 toutes régions

4 postes

Rédaction France 3 
toutes régions

Redac chef
1 poste

Chefs de services

5 postes

Journalistes

12 postes

Planification

1 poste

Cadre technique et 
informatique*

4 postes

Equipe vidéo/ son

6 postes

Chef d’édition

1 poste

* : 1 responsable informatique, 1 informaticien, 2 cadres techniques



24 
 

 

Pôle son et vidéo mobile 

Le pôle son et vidéo mobile rassemble les équipes vidéomobile et les équipes prises 

de son. 

L’organisation actuelle des équipes vidéo mobiles obéit aux principes suivants :  

Du lundi au vendredi : 
- Fly du matin -> 5h/13h 
- Fly d’astreinte -> 10h/21h 
- Fly du soir-> 15h/00h 
- SNG D1-> 10h/21h 
- SNG D3-> 10h/21h 
-   

Samedi et dimanche : 
- Fly d’astreinte-> 10h/21h 
- SNG D1->10h/21h 
- SNG D3->10h/21h 

 

Les moyens de la vidéo mobile sont actuellement mis à disposition des éditions de 

France 2, France 3, France Info.  

Pôle coordination et production 

Le pôle coordination et production rassemble l’équipe « motards », les chargés de 

production, la coordination des reportages et les cadres à la production. 

Les Coordinateurs éditoriaux, hors appui/encadrement/prévisions, sont organisés 
ainsi :  

- 1 Coordinateur éditorial édition mi-journée lundi/vendredi 
- 1 Coordinateur éditorial édition soir lundi/vendredi 
- 1 coordinateur éditorial weekend vendredi/samedi/dimanche 

 

On compte de plus :  
- Chargés de production hors prévi/ 
- 1 chargé de production matin lundi/dimanche prise de service 5h 
- 1 chargé de production jour lundi/vendredi pds 10h 
- 1 chargé de production soir pds 14h lundi/dimanche 
- 1chargé de production weekend samedi/dimanche pds 9h 
- Cadres de production  
- de 1 à 3 par jour du lundi au vendredi 
- 1 cadre de production weekend 

 

Le pôle coordination et production intervient actuellement en support des éditions 

de France 2, France 3 et France info.  

Pôle fabrication de l’information 
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Le pôle fabrication de l’information rassemble les équipes montages, infographie, 

chargés d’édition. 

L’organisation actuelle du service montage auprès des éditions nationales de la 3 est 

la suivante. 

Monteurs 

Du LUNDI au JEUDI : 

  

- 12/13  :   5 MONTEURS dont 3 MONTEURS TELEMATIN ,  2 MONTEURS 12/13-
19/20  + 1 COMMUN 12/13-13H 

 

                     1 DOSSIER 12/13 le lundi  

 

- 19/20    :    6 MONTEURS dont 2 MONTEURS 12/13-19/20 ,  4 MONTEURS 23 
H + 1 COMMUN 19/20/20 H + 1 PERM départ Dédiée 

  

                                1 DOSSIER 19/20 

  

Le VENDREDI : 

  

- 12/13       :   5 MONTEURS dont  3 MONTEURS TELEMATIN , 2 MONTEURS 
12/13-19/20WE  + 1 COMMUN 12/13-13H 

  

                     1 DOSSIER 12/13  

  

- 19/20  WE      :    5  MONTEURS dont 2 MONTEURS 12/13-19/20 WE, 3 
MONTEURS 23 H + 1 COMMUN 19/20 WE/20 H WE  

  

                                     1 DOSSIER 19/20 semaine  

  

                                              1 DOSSIER WE + 1 MONTEUR Actu WE 

  

- EDITION du WEEK-END :  
  

Le JEUDI : 
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- 1 DOSSIER WE 
 

Le SAMEDI : 

- 12/13  WE  :  6  MONTEURS dont  2 MONTEURS TELEMATIN , 1 MONTEUR 
12/13/20H WE ,3 MONTEURS 12/13 WE-19/20 WE + 1 COMMUN 12/13WE-
13H WE 

  

- 19/20  WE  :  5  MONTEURS dont 3 MONTEURS 12/13 WE-19/20 WE ,  2 
MONTEURS 23 H + 1 COMMUN 19/20 WE/20 H WE  

  

Le DIMANCHE : 

  

- 12/13  WE  :  4  MONTEURS dont  1 MONTEUR 12/13/20H WE , 3 MONTEURS 
12/13 WE-19/20 WE + 1 COMMUN 12/13WE-13H WE 

  

- 19/20  WE   :   5  MONTEURS dont 3 MONTEURS 12/13 WE-19/20 WE, 2 
MONTEURS 23 H + 1 COMMUN 19/20 WE/20 H WE  

 

Infographie/PPI /Post-Production Infographie 

L’organisation actuelle du service actuel infographie/ppi auprès des éditions 

nationales de la 3 est la suivante : 

1 vacation Infographie j1 : 9h45-13h/14h15-19h45 du lundi au vendredi 

2 vacations infographie j2 : 10h-13h/14h15-20h du lundi au vendredi 

3 vacations infographie j3 : 10h-13h/14h15-20h le samedi et le dimanche 

Chargés d’édition 

L’organisation actuelle est 1 chargé d’édition par service (Pool 1 Pool 2 Régions 

Société/Sports Eco/Politique) et 1 dédié aux titres. Ils travaillent pour les 4 éditions 

de la journée de F2 et F3 de 10h à 21h.  

Pôle médiathèque 

La médiathèque est organisée autour de 6 pôles d’activité (télématin, services de la 

RN, photothèque, documentation presse, indexation, recherches).  

Le secrétariat général adjoint en charge de la gestion des ressources 
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Le secrétariat général adjoint en charge de la gestion des ressources regroupe 

notamment l’équipe « assistantes de rédactions, des services et des éditions » et 

l’équipe « prompteur ». 

2 assistantes sont rattachées l’une à l’équipe « édition 12/13 », la seconde à l’équipe 

« édition weekend3 ». 

L’organisation actuelle de l’équipe prompteur auprès des éditions nationales de la 3 

est la suivante : 

1 vacation prompteur 10h-10h30/14h30-20h du lundi au dimanche 

Le SG adjoint en charge des ressources planifie également les réalisateurs. 

L’organisation actuelle est la suivante :  

 

 

B- Régional 
 

A ce stade du projet, il a été choisi de s’appuyer sur l’exemple d’une antenne 

régionale. Cette antenne n’est ni une direction régionale ni une mono-antenne. Elle 

dispose d’une locale excentrée. Les organisations seraient ensuite décrites pour les 

24 antennes au fil du projet en s’appuyant sur les travaux des groupes de travail de 

chaque antenne, qui démarreraient en mars/avril. 

Tempo ne modifierait pas l’organisation actuelle des antennes régionales 

Antenne type 
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Le tableau ci-dessous reprend les présences absences réelles sur le périmètre du bri 

(bureau régional d’information) retenu. 

Rédacteu
rs bri4 

lundi mardi Mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

1 p P p p p a a 

2 p P a a p p p 

3 p P a p p a a 

4 p P p p p a a 

5 a P p p p a a 

6 p P a p p a a 

7 p P p p p a a 

8 p P a a p p p 

9 p P a p p p a 

10 p P p p p a a 

11 p P p p p a a 

12 p P a p p a a 

13 p P p p p a a 

14 p P p a a p p 

15 p P p a p a a 

16 p P p p p a a 

17 p P p p p a a 

18 p A a p p p p 

19 a A a a a a a 

20 p P a a p p p 

                                                
4 P = Présence, A = Absence. Bri : bureau régional d’informations. Bex : bureau excentré.  
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21 p P p p p a a 

22 p P p p p a a 

23 a A a a a a a 

24 p P p a a p p 

25 p P p p p a a 

26 p P p a a a a 

27 p P p p p a a 

28 p P p p p a a 

29 p P p a a p p 

30 p P p p p a a 

31 p A p a a a a 

32 p P p p p a a 

33 a A a a a a a 

34 a A p p p p p 

35 .p P p p p a a 

36 A A a a a a a 

37 P P p a a p p 

38 P P p p p a a 

 

Les présences peuvent recouvrir différents types d’activité 
- tournage actu bri ou bex ou locale 
- montage dossier ou autres 
- préparation 
- numérique 
- magazines de plateau ou de reportages 

 
 

Edition 

On entend par édition les rédacteurs en chef ou adjoints, les présentateurs, chef ou 

responsable d’édition, scriptes et technicien vidéo en charge de la mise en image. 

Plusieurs organisations sont actuellement mises en place dans les antennes. 

L’organisation actuelle de ce Bri est la suivante5 

Edition bri lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Rédacteu
r en chef 

P P a p a 12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

Rca1 P 12/13 p p p a a 

Rca2 19/20 19/20 19/20 19/20 p a a 

Rca3 P P p p 12/13 et 
19/20 

a a 

Rca4 12/13 P 12/13 12/13 p a a 

                                                
5 Légende P : présent. A : absents 12/13 dédiés à l’édition 12/13 
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Présentat
eur 1 

12/13 12/13 12/13 12/13 12/13  a a 

Présentat
eur 2 

19/20 19/20 19/20 19/20 p a a 

Présentat
eur 3 

11h50 11h50 11h50 11h50 11h50 a a 

Présentat
eur 4 

Enr 18h50 Enr 18h50 a a 19/20 12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

Chef 
d’édition 

12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

a a 

Cadre 
technique 
1 

12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

a a 

Cadre 
technique 
2 

P P a a p 12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

Edition bri lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Scripte 1 12/13 Edition 
prox 

a 19/20 12/13  12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

Scripte 2 Edition de 
prox 

19/20 12/13  a a a a 

Scripte 3 19/20 12/13 19/20 12/13 19/20 a a 

Video 1 12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

a a 12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

Vidéo 2 P P p 12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

a a 

 

Rédaction en chef et adjoints 

Il a été choisi de confier à un adjoint le suivi du 12/13 du lundi au vendredi. Un 

deuxième adjoint est en charge du 19/20 du lundi au jeudi puis en prépa le vendredi. 

Un troisième adjoint est en support du lundi au vendredi affecté aux prévisions. Un 

quatrième adjoint prend en charge le weekend, cette activité est tournante entre 

l’ensemble de l’encadrement. Le poste de rédacteur en chef adjoint en charge du 

numérique est en cours de publication. Il a été choisi de ne pas le faire rentrer dans 

l’étude de façon à garantir un haut niveau d’activité sur le numérique. 

Présentateurs 

Dans le cas présent, 4 présentateurs sont planifiés sur les offres actuelles, un 

présentateur est affecté au weekend 

Présenta-
teur 1 

12/13 12/13 12/13 12/13 12/13  a a 

Présenta-
teur 2 

19/20 19/20 19/20 19/20 p a a 

Présenta-
teur 3 

11h50 11h50 11h50 11h50 11h50 a a 

Présenta-
teur 4 

Enr 18h50 Enr 18h50 a a 19/20 12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 
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Technicien vidéo 

Dans l’organisation actuelle, le même technicien vidéo est affectée aux deux 

éditions de la journée 

Video 1 Mélangeu

r 

10h/12h3

0 et 

14H30/19

H30 

Mélangeu

r 

10h/12h3

0 et 

14H30/19

H30 

 

Mélangeu

r 

10h/12h3

0 et 

14H30/19

H30 

 

a a Mélangeu

r 

10h/12h3

0 et 

14H30/19

H30 

 

Mélangeu

r 

10h/12h3

0 et 

14H30/19

H30 

 

Vidéo 2 P P p Mélangeu

r 

10h/12h3

0 et 

14H30/19

H30 

 

Mélangeu

r 

10h/12h3

0 et 

14H30/19

H30 

 

a a 

 

Maquillage 

Organisation actuelle de l’antenne type 

Maquillage lundi mardi mercredi jeudi Vendredi  Samedi  dimanche 

Maquillage 1 10h30/12h4
5 
14h30/19h4
5 

10h30
/12h4
5 
14h30
/19h4
5 

10h30/12
h45 
14h30/19
h45 

10h3
0/12
h45 
14h3
0/19
h45 

10h30/12
h45 
14h30/19
h45 

    

Maquillage 2           10h30/1
2h45 
14h30/1
9h45 

10h30/12h
45 
14h30/19h
45 

 

 

Scriptes 

Scripte 1 12/13 
8h30-
12h30 
14h30-
17h 

Edition 
prox 

a 19/20 
8h30-
12H 
14h30-
19h30 
 

12/13 
8h30-
12h30 
14h30-
17h 
 

12/13 et 
19/20 
9h-12H30 
15h19h30 

12/13 et 
19/20 
9h-12H30 
15h19h30 
 

Scripte 2 Edition 
de prox 

19/20 
8h30-
12H 
14h30-
19h30 
 

12/13 
8h30-
12h30 
14h30-
17h 
  

a a a a 

Scripte 3 19/20 12/13 19/20 12/13 19/20 a a 
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8h30-
12H 
14h30-
19h30 

8h30-
12h30 
14h30-
17h 
 

8h30-
12H 
14h30-
19h30 
 

8h30-
12h30 
14h30-
17h 
 

8h30-
12H 
14h30-
19h30 
 

IV. EVOLUTIONS ENVISAGEES 
 

A- PRINCIPES 

 

Principes retenus 

 
Le projet s’inscrit sur un temps long pour tenir compte du déploiement en cours de 

l’outil openmedia et des éventuelles mobilités géographiques ou fonctionnelles qui 

pourraient intervenir entre septembre 2023 et décembre 2024. 

Principes à ajuster  

 

France 3 est la chaîne des régions ; l’ensemble de l’offre d’information de France 3 

est portée par les antennes régionales ; par conséquent l’actualité et l’information 

de proximité sont la colonne vertébrale des éditions d’informations.   

Il appartiendrait à chaque antenne de proposer son propre projet éditorial et 

rédactionnel en lien avec la direction de l’information régionale. Chaque antenne 

régionale aurait la maîtrise de la hiérarchie de son journal et du traitement de 

l’information sur son périmètre. Cependant, afin d’éviter une dilution de 

l’information régionale, il pourrait être recommandé aux éditions Ici 19/20 de 

proposer à 19h45 une offre complète d’information du jour. Les sujets d’actualité 

chaude du jour, nationaux et internationaux n’ayant pas de résonnance particulière 

dans la région pourraient être diffusés dans ce créneau afin d’assurer la plus grande 

lisibilité du conducteur aux téléspectateurs et de répondre au rythme de l’audience. 

Ces sujets pourraient être produits par la rédaction régionale concernée, la 

rédaction nationale, dans le cadre d’une première diffusion. Il pourrait s’agir d’une 

seconde diffusion et d’une extension de l’exposition lorsque ce sujet est produit par 

une autre antenne régionale, ultra-marine ou par la rédaction de France Info.  

L’offre éditoriale assurée par les rédactions nationales ne se limiteraient cependant 

pas à ces sujets d’actualité du jour et à cet horaire de diffusion : cela s’explique 

d’une part, parce qu’un sujet produit par la rédaction nationale pourrait avoir une 

résonance particulière dans une région nécessitant une place différente dans la 

hiérarchie du conducteur ; d’autre part parce qu’il resterait à imaginer une offre 

spécifique pour France 3 construite en collaboration entre rédaction nationale et 

rédactions régionales et qui permettrait d’éclairer le téléspectateur sur de grands 

enjeux pour répondre au défi du décryptage, de resituer une information régionale 

dans un cadre national, et pourrait proposer, notamment le weekend une offre 

magazine ou d’enquête qui répondrait au rythme différent de consommation de la 



33 
 

télévision. Cette offre éditoriale spécifique n’est à ce jour pas précisée, elle serait 

issue du groupe de travail numéro 4 “une nouvelle offre éditoriale”. 

Par ailleurs, afin de proposer l’offre la plus large possible une structure de pilotage 

pourrait organiser la lisibilité de l’offre des 24 stations régionales, de l’offre ultra-

marine et de France Info à chacun. Il n’y aurait pas de caractère impératif de 

diffusion de ces sujets. La configuration de cette structure de pilotage fera l’objet du 

groupe de travail 1. 

Par conséquent, des modes de fonctionnement différenciés entre la semaine et le 

weekend ou les périodes de congés peuvent exister. Quel que soit le modèle retenu, 

Il est acquis que les régions auront la maitrise de leurs choix d’édition (ordre du 

conducteur, volume donné à une information). 

La journée type Tempo 

 

 
Voir document joint : journée type Tempo (xls) 
 

B- NATIONAL 
 

Structure de pilotage 

 

Avec TEMPO une nouvelle structure au siège serait mise en place permettant 

d'organiser et de suivre le travail des journalistes du siège, toujours rattachés à leurs 

services, à destination des éditions régionales d'information. Les journalistes de la 

rédaction nationale resteraient attachés à leur service. 

Cette organisation sera affinée et complétée à l'issue du groupe de travail 1. 
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France Info  

 

La mise en place de Tempo poserait la question de la gestion de l'actualité chaude 

au sein de France Télévisions, cœur de métier de France Info, et donc d'un nouveau 

type de coopération entre France Info et les rédactions régionales et nationales. 

Cette question sera affinée à l'issue du groupe de travail 2. 

France info pourrait également proposer un nouveau type de coopération aux 

rédactions régionales en ce qui concerne la gestion du carnet d'adresses des invités. 

La cellule des invités de France info pourrait par exemple mettre son carnet 

d'adresses actualisé à disposition des régions, ce qui nécessiterait la création d’un 

process identifié. 

Une même coopération pour la diffusion de la note prévisionnelle quotidienne à 

destination des rédactions régionales et nationale pourrait être envisagée. 

France Info pourrait aussi proposer des formats issus de ses magazines aux 

rédactions régionales (exemple de Vrai ou Fake, l’Inattendu etc..). 

Cette question sera affinée à l'issue du groupe de travail 1 et du groupe de travail 4. 

IV3 
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Tempo ne modifierait pas l’organisation d’IV3. Cependant les régulateurs pourraient 

voir leur charge de travail augmenter dans le sens siège vers région et dans la mise 

en œuvre des modes secours, les process devront être établis par le GT3 ainsi que 

dans les différents chantiers techniques. 

Les rédacteurs reporters pourraient devoir répondre à une demande de sujets 

complets. Il conviendrait alors de potentialiser ce besoin auprès du service montage 

dans le cadre du volume d’activité dévolu aux éditions ICI 12/13 et ICI 19/20. 

Le GT2 devra définir les process et modes de fonctionnement d’IV3 entre les 

rédactions régionales et les rédactions nationales dans le cas d’actualité chaude sur 

le territoire national. 

La fabrique 

 

Tempo ne modifierait pas l’organisation de la fabrique au siège MFTV. 

Les personnels de la Fabrique MFTV concourent soit uniquement à la fabrication du 

journal IDF d’une part, soit uniquement à la fabrication du journal national de la 3, 

soit aux deux productions. 

Trois situations sont à noter avec Tempo :  
- Pas de changements, 
- Une adaptation des vacations horaires 
- Une évolution dépendant de l’évolution du plan de charge de la Fabrique 

pour la rentrée 2023 
 

Personnels concourant à la fabrication du journal IDF uniquement 

Scriptes  

Tempo nécessiterait la modification des horaires de la scripte weekend. Compte 

tenu des évolutions de la grille, l’organisation du travail actuel est compatible avec 

Tempo. 

Scriptes 
idf 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Scripte 1 
18h30 

9/12 
13/18 (ou 
14/17h30) 

9/12 
13/18 (ou 
14/17h30) 

9/12 
13/18 (ou 
14/17h30) 

a 9/13 
14h30/20
h 

a a 

Scripte 2  8h30/13h 
14h30/19
h30 

8h30/13h 
14h30/19
h30 

8h30/13h 
14h30/19
h30 

8h30/13h 
14h30/19
h30 

a a a 

Scripte 3 9/13 
14h30/20
h 

9/13 
14h30/20
h 

9/13 
14h30/20
h 

9/13 
14h30/20
h 

      

Scripte 4         8h30/13h 
14h30/19
h30 

9h/13h 
15h/20h 

9h13h 
15h/20h 
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Mixeurs d’actualité 

Tempo nécessiterait la modification des horaires afin d’être au plus près de la 

diffusion. 

Mixeur d’actualité : une vacation 9h45-13h/ 14h30-20h du lundi au dimanche   
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Personnels concourant à la fabrication du journal national uniquement 

Scriptes  

Tempo impliquerait la suppression de la vacation jt3 et la réorganisation de la 

vacation qui concourt à la fabrication de TLS. 

Dans le cadre de l’organisation du plan de charge de la fabrique pour la rentrée 2023, 

une attention particulière sera portée au redéploiement de l’activité des scriptes sur 

d’autres fabrication 

 

 

Scriptes 
natio 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Scripte 1 
dont TLS 

11h/21H3
0 -1h 

11h/21H3
0 -1h 

11h/21H3
0 -1h 

a 8h30-
13h/15h 
20h30 

a a 

Scripte 2 a A a 11h/21H3
0 -1h 

11h/21H3
0 -1h 

8h30-
13h/15h 
20h30 

p8h30-
13h/15h 
20h30 

Scripte 3  8h30-
13h/15h 
20h30 

8h30-
13h/15h 
20h30 

8h30-
13h/15h 
20h30 

8h30-
13h/15h 
20h30 

a a a 

 

 

Personnels concourant à la fabrication de l’édition IDF et la Fabrication du 

journal national de la 3 

 

  Revue de la fonction  Evolution du plan de 
charge de la fabrique  

Pas de changements  

Responsable des 
plateaux  

    X  

Responsables de régie      X  

Responsables 
d’exploitation vidéo  

    X  

Responsables lumière      X  

Responsable 
d’exploitation son  

    X  

Mixeurs      X  

personnels concourant 
à la fois à la fabrication 
d’IDF et à la fabrication 
du journal national de la 
3  

    X  

Opérateurs de prise de 
vue  

  X  

évolution du plan de 

charge de la fabrique 
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Chefs d’équipement 
truquiste  

  X  
Interviennent sur le 
18h30, et pas sur le JT 

évolution du plan de 

charge de la fabrique  

  

Chefs d’équipement 
vidéo  

  X  

évolution du plan de 

charge de la fabrique  

  

Techniciens vidéo    X 

évolution du plan de 

charge de la fabrique   

  

Truquistes vidéo    X 

évolution du plan de 

charge de la fabrique   

  

Chefs d’équipement 
lumière  

  X  

évolution du plan de 

charge de la fabrique  

  

Chefs éclairagiste    X  

évolution du plan de 

charge de la fabrique  

  

Éclairagistes    X  

évolution du plan de 

charge de la fabrique  

  

Chefs d’équipement 
son  

  X 

évolution du plan de 

charge de la fabrique   

  

Chefs opérateurs son    X  

évolution du plan de 

charge de la fabrique  

  

Machinistes de plateau    X  

évolution du plan de 

charge de la fabrique  

  

Chefs plateaux  X 

évolution du plan de 

charge de la fabrique  

 

Chefs maquilleurs    X  

évolution du plan de 

charge de la fabrique  

  

Maquilleurs    X 

évolution du plan de 

charge de la fabrique   

  

Opérateurs d’habillage    X  

évolution du plan de 

charge de la fabrique  

  

Chargés de production    X  

évolution du plan de 

charge de la fabrique  

  

Scripts  X      

  

 

FTR  
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Tempo ne modifierait pas l’organisation actuelle de FTR, ni son rattachement auprès 

de la direction de l’information. 

Tempo pourrait accroitre la visibilité de FTR sur l’antenne de France 3 en lui confiant 

une édition de valorisation des sujets d’initiative et de journalisme de solutions en 

ligne avec l’expertise de FTR et pour répondre aux attentes du public. Tempo 

pourrait rendre visible auprès de l’ensemble des rédactions le travail de visionnage 

de l’intégralité des productions des 24 antennes régionales réalisé quotidiennement 

par FTR, FTR conserverait sa participation à France Info, Culture box et aux offres de 

programme en fonction des évolutions de cette offre pour la grille 2023/2024 

Ainsi, Tempo induirait donc trois types de changements pour FTR :   
- Visibilité sur la sélection réalisée par FTR de sujets fabriqués par les 24 

antennes régionales et coopération avec la structure de pilotage Tempo. Il 
s’agit d’une modification de process en lien avec les conclusions du GT1. La 
mise en œuvre de la mise à disposition des sujets n’évoluant pas et se 
réaliserait toujours au travers d’i media sans intervention du siège MFTV. Cet 
impact n’induit pas de modification d’organisation d’activité au sein de FTR  

- Priorisation de l’édition du journal des solutions dans le plan de charge de FTR  
- Modification de la durée des créneaux des éditions régionales et par 

conséquent les créneaux d’exposition de FTR.  
 
Ces évolutions seraient affinées et précisées dans le cadre du groupe de travail 
spécifique de FTR 
 

Centre de diffusion et d’échanges  

 

L’organisation actuelle du CDE resterait inchangée.  Cependant il appartiendra aux 

groupes de travail 1 (structure de pilotage) et 3 (édition d’ICI 12/13 et ICI 19/20) de 

préciser le process de fonctionnement dans le cas des bascules France 2/France 3 et 

d’intégrer ce besoin au système d’alerte et d’information entre le siège et les 24 

rédactions régionales.  

 

DRM 

 

Dans le cadre de tempo, l’organisation actuelle des services de la DRM resterait 

inchangée et le niveau d’activité actuelle serait maintenu.  

Il n’y aura pas d’impacts attendus pour les motards, le magasin technique et le PC 

Info. 

Pôle son et vidéo 

Dans le cadre du projet Tempo, l’activité serait maintenue dans le volume existant.  

L'activité actuellement dévolue aux éditions nationales de la 3 pourrait être 

partiellement réorientée vers le concours à des pages spéciales en extérieur au 

bénéfice de toutes les régions dans le cas d’édition spéciale (en fonction des 
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conclusions des groupes de travail 1, 2 et 4) et de France Info (en fonction des 

conclusions du groupe de travail 2). 

Infographie 

Tempo ne modifierait pas l’organisation actuelle du pôle PPI/infographie ni le 

volume d’activité, à savoir 3 infographistes potentialisés pour les éditions nationales 

de la 3. Cependant, il appartiendrait au groupe de travail 3 (édition ici 12/13 et ici 

19/20) de préciser des processus qui pourraient évoluer dans le cadre de la livraison 

d’éléments graphiques de décor et d’illustration aux stations régionales. 

Pôle coordination et production 

Dans le cadre du projet tempo, l’activité serait maintenue dans le volume existant. 

L'activité actuellement dévolue aux éditions nationales de la 3 pourrait être 

partiellement réorientée vers le concours à des pages spéciales en extérieur au 

bénéfice de toutes les régions dans le cas d’édition spéciale (en fonction des 

conclusions des groupes de travail 1, 2 et 4) et de France Info (en fonction des 

conclusions du groupe de travail 2). 

Monteurs 

Tempo ne modifierait pas les horaires des vacations des monteurs ni le volume 

d’activité. Cependant les vacations pourraient être réaménagées afin de concourir à 

la production de la nouvelle offre d’information telle qu’elle sera définie par le gt4 et 

par la fabrication de formats spécifiques. 

Chargés d’édition  

Tempo ne modifierait pas les horaires des vacations des chargés d’édition ni le 

volume d’activité. Cependant de nouvelles organisations et process pourraient être 

mis en place. Il appartiendra au groupe de travail 3 (Edition d’Ici 12/13 et Ici 19/20) 

de définir la nouvelle organisation et les process de l’édition et de la livraison des 

éléments de l’information sur France3, tout en conservant le principe de la 

mutualisation du pool des chargés d’édition.   

Pôle médiathèque 

L'organisation actuelle de la médiathèque est en 6 pôles d’activité (Télématin, 

services de la RN, photothèque, documentation presse, indexation, recherches). Elle 

resterait inchangée. La responsabilité de l’indexation des sujets produits par les 

équipes nationales resterait à la charge de la médiathèque, selon le principe : l’unité 

qui fabrique indexe. 

Il appartiendrait au chantier technique n° 5 (Archivage et Droits) de préciser les 

nouveaux process permettant l’indexation et l’envoi à l’Ina des sujets produit par les 

équipes nationales. Particulièrement de définir le mode d’organisation le plus 

efficient dans l’éventualité de la diffusion sur l’antenne de la 3 de sujets produits par 

France Info, qui ne bénéficient pas actuellement d’indexation. De même le groupe 

de travail instruira les questions liées aux droits d’auteurs et aux achats d’images. 



41 
 

Projet renouvellement SI reportages & moyens de l’info  

Tempo aurait un impact sur le service projet dans le cadre de l’accompagnement et 

de la mise en place des nouveaux process de l’édition de l’information sur France 3.     

 Secrétariat général 

Tempo ne modifierait pas l’organisation actuelle du secrétariat général. Cependant 

le volume d’activité pourrait être réorienté au bénéfice d’autres besoins dans la 

mesure ou le secrétariat général ne planifierait plus certaines activités 

Tempo aurait un impact fort sur l’activité prompteurs et des assistantes d’édition. Il 

conviendra donc de faire bénéficier ces collaborateurs du même niveau 

d’accompagnement que les équipes des éditions de la 3. 

Tempo aurait un impact fort sur les réalisateurs avec la disparition de la vacation 

JT3. Il conviendra donc de faire bénéficier ces collaborateurs du même niveau 

d’accompagnement que les équipes des éditions de la 3. 

 

 

 

C- REGIONAL 
 

A ce stade du projet, il a été choisi de s’appuyer sur l’exemple d’une antenne 

régionale type. Les organisations seraient ensuite décrites pour les 24 antennes au fil 

du projet en s’appuyant sur les travaux des groupes de travail de chaque antenne, 

qui démarraient en mars/avril. 

Tempo ne modifierait pas l’organisation actuelle des antennes régionales. 
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Organisation cible d’une antenne type 

 

 

Deux précisions sont à noter : 
- Les 2,5 chefs d’édition en cible et les 4 présentateurs envisagés ne 

correspondent pas à un effectif cible dans la mesure où ils peuvent être 
polyvalents et travailler en tant que rédacteurs ou JRI. Il s’agit donc d’un 
potentiel 

- Le nombre de scriptes correspond au nombre affecté au JTR, sans tenir 
compte de l’ensemble de l’offre de l’antenne. 

- L’écart en nombre de postes entre l’existant et la cible ne veut pas dire qu’il 
faut compléter les dotations de l’antenne. La solution trouvée pour chaque 
antenne dépendrait des moyens de la direction régionale concernée. 

-  

Organisation cible du temps de travail  

 

Si Tempo ne modifie pas l’organigramme, il pourrait adapter (ou décaler) 
l’organisation du travail des journalistes concourant aux tournages d’actualité afin 
de répondre à trois objectifs :  

- Être au plus près de la diffusion,  
- Tenir compte du projet éditorial et rédactionnel de chaque antenne,  
- Tenir compte de l’organisation du temps de travail de chacun.  

 

Editeurs web  

Tempo ne modifierait pas l’organisation du travail des éditeurs web qui dépend du 

projet éditorial et rédactionnel propre à chaque antenne en lien avec le Délégué aux 

contenus. L’organisation du temps de travail tient compte de l’organisation du 

temps de travail de chacun.   
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Documentalistes 

Tempo ne modifierait pas l’organisation du travail pour les documentalistes. Cette 

dernière  dépend du projet éditorial et rédactionnel propre à chaque antenne. 

Assistante de rédaction BRI 

Tempo ne modifierait pas l’organisation du travail pour les assistantes du BRI. Cette 

dernière dépend du projet rédactionnel propre à chaque antenne. 

Locale excentrée 

Tempo ne modifierait pas la nature de l’activité exercée mais pourrait adapter tout 

ou partie de l’organisation du travail des journalistes, des monteurs et de 

l’assistant.e d’une locale excentrée pour être au plus près de la diffusion. 

Chef de centre et encadrement technique 

Tempo ne modifierait pas la nature des activités exercées mais pourrait adapter 

l’organisation du temps de travail de l’un des cadres d’exploitation pour couvrir la 

durée de diffusion de l’antenne au quotidien. 

Responsable informatique 

Tempo ne modifierait pas la nature des activités exercées mais pourrait adapter 

l’organisation du temps de travail du responsable informatique pour s’adapter aux 

nouveaux horaires de diffusion. 

Informatique 

Tempo ne modifierait pas l’organisation du travail des informaticiens. 

IMG 

Tempo ne modifierait pas l’organisation du travail des responsables Moyens 

généraux/IMG/Gestionnaires de parc/service logistique. 

Equipe de l’organisation 

Tempo ne modifierait pas l’organisation du travail des assistant.e.s d’organisation 

ou de l’organisateur d’activité. 

Personnels de l’antenne 

Tempo nécessiterait exceptionnellement le glissement de vacation horaire des 

personnels concourant à l’antenne dans le cas où une prise d’antenne 

exceptionnelle serait couplée à une page JT. Tempo nécessiterait le glissement d’une 

demi-heure des vacations horaires de tout ou partie des personnels suivants, en 

fonction des arbitrages propre à chaque antenne. Cela concerne les métiers de 

l’infographie, OPS, OPV, Monteurs, Personnels concourant à la gestion d’antenne, 

Eclairagistes, Machinistes. 
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Tempo nécessiterait le glissement de temps de travail d’une demi-heure de la 

totalité des personnels concourant à la fabrication du journal régional en direct : 

technicien vidéo, OPS planifié en régie, OPV planifié en plateau, éclairagiste planifié 

en plateau, scriptes JT, maquillage. 

Edition 

Comme plusieurs organisations sont actuellement mises en place dans les antennes, 

il appartiendrait à chaque antenne de proposer la meilleure organisation en fonction 

de la réalité de son activité globale. 

Rédaction en chef et adjoints 

L’organisation actuelle de cette antenne serait adaptable et cohérente avec le 

projet Tempo. Cependant, elle n’est pas la seule possible et il appartiendrait à 

chaque antenne de dessiner sa propre organisation de l’encadrement lors de 

groupes de travails spécifiques à l’issu des groupes de travail 1 et 3 du projet Tempo 

 Compte tenu de la grille, l’organisation cible de Tempo pourrait être 1 rédacteur en 

chef et 4 rédacteurs en chef adjoint. L’édition locale conserverait sa structure 

actuelle. 

Les évolutions envisagées pourraient être sous plusieurs versions. 

V1 : un adjoint par édition, weekend tournant6 

Edition bri lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Redacteu
r en chef 

p p a p a 12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

Rca1 prévi/ 
planif 

prévi/ 
planif 
 

prévi/ 
planif 
 

prévi/ 
planif 
 

prévi/ 
planif 
 

a a 

Rca2 19/20 19/20 19/20 19/20 p a a 

Rca3 p 12/13 
 

p p 12/13 et 
19/20 

a a 

Rca4 12/13 p 12/13 12/13 p a a 

 

V2 : un adjoint par édition, weekend affecté 

Edition bri lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Rédacteu
r en chef 

p p p p p p p 

Rca1 p 

 

12/13  
 

12/13 
 
 

12/13 
 

12/13 
 
 

a a 

Rca2 19/20 19/20 19/20 19/20 p a a 

                                                
6 P = Présence, A = Absence. Bri : bureau régional d’informations. Bex : bureau excentré. Rca rédacteur en chef 

adjoint 

Prépa j-1 : préparation à J-1. Prépawe : Préparation de l’édition du Week end. 
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Rca3 12/13 p 

 

a a 19/20 

 

12/13 et 
19/20 
 

12/13 et 
19/20 
 

Rca4 prévi prévi prévi prévi prévi a a 

 

V3 : préparation et 2 éditions le lendemain, un jour sur 2 

Edition bri lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Rédacteu
r en chef 

p p p p p a a 

Rca1 Prépa j-1 

 

12/13 et 
19/20 
 
 

Prépa j-1 

 

 
 

12/13 et 
19/20 
 

p 

 
 

a a 

Rca2 19/20 Prépa j-1 

 

12/13 et 
19/20 
 

p Prépa j-

1 

 

12/13 et 
19/20 
 

a a 

Rca3 12/13 a 

 

a prépawe prépawe 

 

12/13 et 
19/20 
 

12/13 et 
19/20 
 

Rca4 p p p p p a a 

 

V4 : deux adjoints/édition avec répartition des rôles 

Edition bri lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Redacteu
r en chef 

p p p p p a a 

Rca1 12/13 et 
19/20 
 

 

12/13 et 
19/20 
 
 
 

12/13 et 
19/20 
 

 

 
 

12/13 et 
19/20 
 

p 

 
 

a a 

Rca2 p 

 

12/13 et 
19/20 
 

 

12/13 et 
19/20 
 
 

12/13 et 
19/20 
 

 

12/13 et 
19/20 
 

a a 

Rca3 12/13 a 

 

a prépawe  19/20 
 

 

12/13 et 
19/20 
 

12/13 et 
19/20 
 

Rca4 p p p p p a a 

 

Responsable d’édition 

Dans le cas présent, un responsable d’édition est positionné du lundi au vendredi. 

Cette organisation actuelle parait insuffisante pour Tempo. L’organisation cible de 

Tempo est la présence d’un responsable d’édition ou d’un second rédacteur en chef 

adjoint, les weekends. Tempo pourrait nécessiter par ailleurs à terme le 

repositionnement des chefs d’édition en responsables d’édition en fonction des 
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compétences et expériences de chacun et sous réserve de l’accès au cursus de 

formation managériale. 

Présentateurs 

V1 : co-présentation 

Présentat
eur 1 

12/13 12/13 12/13 12/13 12/13  a a 

Présentat
eur 2 

19/20 19/20 19/20 19/20 p a a 

Présentat
eur 3 

19/20 et 

décrypta

ge 

19/20 et 

décrypta

ge 
 

 

19/20 et 

décrypta

ge 
 

 

19/20 et 

décrypta

ge 
 

 

p 
 

a a 

Présentat
eur 4 

Enr 18h50 Enr 18h50 a a 19/20 12/13 et 
19/20 

12/13 et 
19/20 

 

L’antenne type a choisi un système de co-présentation qui serait compatible avec le 

projet Tempo. Cette organisation n’est cependant pas la seule possible et il 

appartiendrait à chaque antenne de dessiner sa propre organisation de présentation 

lors de groupe de travail spécifique à l’antenne et à l’issue des groupes de travail 1 et 

3 du projet Tempo. 

Techniciens vidéo 

L’organisation actuelle, dans laquelle les techniciens sont dédiés aux éditions peut 

être cohérente avec le projet Tempo mais nécessiterait une adaptation des 

vacations. 

Video 
1 

Mélangeur 

10h30/13h 

et 

15h/20h 

Mélangeur 

10h30/13h 

et 15/20h 

 

Mélangeur 

10h30/13h 

et 

15h/20h 

 

a a Mélangeur 

10h30/13h 

et 15 

h/20h 

 

 

Mélangeur 

10h30/13h 

et 15 

h/20h 

 

Vidéo 
2 

p p p Mélangeur 

10h30/13h 

et 15 

h/20h 

 

 

Mélangeur 

10h30/13h 

et 15 

h/20h 

 

 

a a 

 

Il appartiendra à chaque antenne de dessiner sa propre organisation de mise en 

image lors de groupe travail spécifique à l’antenne et à l’issue des groupes de travail 

1 et 3 du projet Tempo. 

Cependant d’autres organisations sont possibles et à l’œuvre dans d’autres 

antennes régionales qui dissocient la mise en image du 12/13 et du 19/20 afin 

d’alléger la charge quotidienne pesant sur un seul et même technicien vidéo. 
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Il appartiendra également à chaque antenne de choisir ou non d’associer 

totalement le technicien.ne vidéo chargé.e de la mise en image à l’équipe éditoriale 

en charge de l’édition et donc à son organisation. 

Maquillage 

Tempo nécessiterait le glissement des vacations de maquillage de façon à couvrir la 

plage de diffusion 

Organisation dans le cadre de Tempo 

 

maquillage  lundi  mardi  mercredi  jeudi  Vendredi   Samedi   dimanche  

Maquillage 1  11h/13h15 

15h/20h15  

11h/13

h15 

15h/2

0h15  

11h/13h1

5 

15h/20h1

5  

11h/

13h1

5 

15h/

20h1

5  

11h/13h1

5 

15h/20h1

5  

      

Maquillage 2                 11h/13h

15 

15h/20

h15  

11h/13h15 

15h/20h15 

 

Scriptes 

Cette organisation nécessiterait dans un premier temps une adaptation des 

vacations. 

Scripte 1 12/13 
9h-13h 
14h30-
17h30 

Edition 
prox 

a 19/20 
9h-12H30 
15h-20H 

 
 

12/13 
9h-13h 
14h30-
17h30 
 
 

12/13 et 
19/20 
9h-13h 
15h30/20h 

12/13 et 
19/20 
9h-13h 
15h30/20h 
 
 

Scripte 2 Edition de 
prox 

19/20 
9h-12H30 
15h-20H 

 
 

12/13 
9h-13h 
14h30-
17h30 
 
  

a a a a 

Scripte 3 19/20 
9h-12H30 
15h-20H 

12/13 
9h-13h 
14h30-
17h30 
 
 

19/20 
9h-12H30 
15h-20H  

0 
 

12/13 
9h-13h 
14h30-
17h30 
 
 

19/20 
9h-12H30 
15h-20H 

 
 

a a 
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Compte tenu de la tension qui pèse sur le métier de scriptes, et du déploiement 

prévisionnel de certains outils dans le réseau régional, il serait prévu l’ajout d’au 

moins une session supplémentaire de formation de scriptes auprès de l’UFTV. 

 

V. CONSEQUENCES DU PROJET : IMPACTS ET PLAN 

D’ACCOMPAGNEMENT 
 

A- Les impacts pré-identifiés du projet Tempo  
 

Une étude des impacts est effectuée en plusieurs temps : 
- Un premier temps d’identification des impacts par l’équipe projet suite aux 

entretiens et aux rencontres effectués dans la phase de cadrage (entretiens 
au national, MFTV, et tour des régions) ; 

- Un deuxième temps d’instruction d’impacts qui consiste à déployer l’étude 
d’impacts dans les services et les régions pour qu’ils soient adaptés à la réalité 
du terrain de chaque équipe, région ou antenne. 

 
Seuls les principaux impacts, à ce stade, sont recensés et précisés ci-dessous. Dans 

un souci de lisibilité, ils sont classés par nature d’impacts : impacts sur 

l’organisation, le métier et les conditions de travail, la culture d’entreprise, les outils 

et l’environnement. 

Il convient de noter que les impacts liés à d’autres projets en cours de déploiement, 

et qui peuvent impacter conjointement à Tempo les salariés (Openmédia et 

Newsboard, Campus, Overdrive, etc.) seront identifiés et pris en compte afin 

d’accompagner au mieux les salariés concernés.  

 

Impacts sur les effectifs 

 
Le projet Tempo se déploierait sur le périmètre de la direction de l’information ; de la 

direction du réseau régional, ses 12 directions régionales et la direction territoriale de 

Corse ; la direction des moyens de fabrication ; et les directions support concernées 

par la phase de déploiement du projet, à savoir la direction des ressources 

humaines, et la direction technologies et systèmes d’information.  

Le projet Tempo s’inscrit dans une volonté de maintenir les effectifs actuels : il n’a 

donc pas vocation à créer ni supprimer des effectifs actuels ni des postes ouverts, 

qui le resteront.  

En revanche, les modifications d’organisation associées à la transformation de 

l’offre d’information vont impacter la nature du métier exercé (évolutions à anticiper 

sur certaines missions, activités, périmètres, compétences, etc.), et les conditions 
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d’exercice du métier (horaires et temps de travail, organisation et lieu de travail, 

qualité de vie au travail, etc.).   

 

Impacts sur l’organisation, les métiers et les conditions de travail 

 

Le projet Tempo a 3 impacts organisationnels majeurs, différents en fonction de 

niveaux de l’organisation (transverse, national, régional).  

En transverse, un besoin de pilotage accru  

Le projet Tempo va conduire à un besoin de clarification des rôles et responsabilités 

des différentes structures qui produisent de l’information régionale, nationale et 

internationale ; et un besoin renforcer la coordination entre antennes régionales, et 

entre le réseau régional et le national. 

Pour y répondre, une structure de pilotage éditorial pourrait être créée. Implantée au 

siège MFTV, cette cellule fournirait aux 24 stations régionales les éléments éditoriaux. 

A date, cette structure de pilotage pourrait être composée d’un rédacteur en chef, de 

rédacteurs en chef adjoints, de responsables d’édition, de chefs d’édition, d’assistants 

d’édition. Elle pourrait être placée sous l’autorité de la direction de l’information 

régionale, et non plus sous la direction de la rédaction nationale. Cette hypothèse 

sera travaillée dans le groupe de travail 1.  

Il appartiendrait à cette structure d’assurer la sélection et la bonne mise à disposition, 
pour une antenne, des éléments fabriqués par les services de la rédaction nationale, 
FTR, les 23 autres rédactions régionales, les rédactions ultra-marines et France Info. 
Elle s’appuierait pour cela sur les structures existantes, à savoir la coordination de 
l’Outre-Mer, FTR pour les sujets déjà diffusés, IV3 pour les sujets en cours de 
fabrication, la rédaction en chef jour de Franceinfo pour les éléments Franceinfo.  

Cette structure de pilotage éditorial fabriquerait quotidiennement un conducteur 
open media/NRCS permettant de communiquer aux 24 antennes régionales et à FTR 
les lancements/crédits et synthés des éléments. Elle serait également en charge de 
fournir les éléments de lancement et tout élément éditorial ou d'habillage 
(synthés/fresque/zel etc...) accompagnant un sujet. La livraison de ces éléments 
serait séquencée en plusieurs temps et seul le volume d’actualité chaude du jour serait 
livré à partir de 18h30. Les modalités seront définies dans le cadre du groupe de travail 
3 et des chantiers techniques. 
 
Elle assurerait et animerait toutes les semaines une conférence de prévision 
hebdomadaire avec les 24 antennes régionales et FTR. Cette conférence de prévision 
serait composée des rédacteurs en chef ou adjoint de la structure de pilotage, des 
chefs de service ou adjoints de la rédaction nationale, d’un rédacteur en chef ou 
adjoint de chaque antenne régionale et de FTR, d’un directeur ou adjoint de la 
rédaction nationale, de la cellule prévision, de la coordination Outre-mer et d’un 
représentant de la cellule diversité, et un représentant d’IV3. Les participants seront à 
affiner dans le cadre du groupe de travail 1. 
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Au national  

Le projet Tempo devrait impacter tant les équipes de la filière édition France 3 

(éditions 12/13, 19/20 et weekend), les personnels planifiés spécifiquement sur les 

éditions nationales (scriptes, prompteurs et réalisateurs) que d’autres 

structures décrites ci-dessous selon des degrés différenciés :  

Pour les filières éditions France 3 (éditions 12/13, 19/20 et weekend) :  

- Les équipes devraient passer d'une organisation par édition à une organisation 
plus proche d'un service, par tranche de travail. Le nouveau service 
conserverait la plupart des métiers actuels. 

- L’organisation du travail qui s’articulait avant par édition va se structurer par 
tranche de la journée. 

- Leur mission évolue d’une construction d’édition vers un enrichissement 
continu du journal tout au long de la journée ; leur rôle dans les prévisions doit 
être revisité pour passer d’une logique de responsable du produit fini à une 
logique d’offre au service des régions. 

- Le rattachement hiérarchique du service reste à déterminer (direction de 
l’information nationale ou régionale, ou, par exemple, la nouvelle structure de 
pilotage).  

- La conférence des prévisions nationales hebdomadaire évoluerait et 
impacterait donc également ces équipes (nouvelle conférence des prévisions 
régionales/nationales ?). 

- Enfin, les relations avec les services de la rédaction nationale sont impactées 
et à réinventer.  

 

Pour les services de la rédaction nationale (politique, informations générales, 
économie, société, culture, JRI) :  

- Les journalistes de la rédaction nationale contribuent aujourd’hui aux éditions 
nationales de France 2, France 3, voire de France info C27. Les rattachements 
aux services resteraient inchangés. Cependant Tempo, pourraient voir naître 
de nouvelles coopérations entre rédactions nationales et rédactions régionales 
dans le cadre d’évènement d’actualité chaude ou dans le cadre de l’évolution 
de l’offre d’information de la 3.  

- De nouveau process de fabrication pourraient être mis en place pour faire 
bénéficier les 24 antennes régionales et FTR des expertises des journalistes de 
la rédaction nationale pour produire des éléments éditoriaux réalisés jusqu’ici 
en direct et en plateau (hubs et chroniques par exemple). 

 

Pour la direction de la rédaction :  

- Le rôle de la direction de la rédaction et des adjoints reste à définir sur la 
question des participations aux conférences, le pilotage et le suivi éditorial des 
secteurs, et l’organisation des permanences.  
 

Pour les magazines de la rédaction nationale :  
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- Les éditions diffusent aujourd’hui des extraits des magazines. Tempo impacte 
cette diffusion : Dimanche en politique qui est diffusé dans le 12/13 sera 
impacté ; Franceinfo pourrait extraire des formats plus courts de 8 minutes à 
partir de leurs formats de 26 ou 40 minutes, comme c’est déjà le cas pour les 
grilles d’activités basses de France Info. Enfin, Envoyé spécial et Complément 
d’enquêtes fournissaient déjà des extraits aux éditions régionales et nationales. 
Il y aura donc peu d’impacts.  

 

Pour FTR : Tempo pourrait accroitre la visibilité de FTR sur l’antenne de France 3 en 

lui confiant une édition de valorisation des sujets d’initiative et de journalisme de 

solutions en ligne avec l’expertise de FTR et pour répondre aux attentes du public 

Tempo positionnerait FTR comme la structure de partage de l’information, (hors 

actualité chaude qui resterait confié à IV3), entre rédactions régionales valorisant les 

savoir-faire et les compétences de FTR.  

 

Tempo induirait donc trois types d’impact pour FTR : 

- rendre visible la sélection réalisée par FTR de sujets fabriqués par les 24 
antennes régionales. Il s’agit d’une modification de process en lien avec les 
conclusions du GT1. La mise en œuvre de la mise à disposition des sujets 
n’évoluant pas et se réaliserait toujours au travers d’i-media sans intervention 
du siège MFTV. Cet impact n’induit pas de modification d’organisation 
d’activité au sein de FTR 

- Tempo induirait la priorisation de l’édition du journal des solutions dans le 
plan de charge de FTR  

- Tempo modifierait la durée des créneaux des éditions régionales et par 
conséquent les créneaux d’exposition de FTR. Cela pourrait conduire à un 
accroissement d’activité. 

 

Pour la DRM :  
- Un nouveau workflow serait mis en place pour la commande, le suivi, la 

validation et la livraison des infos-décors, en remplacement de l’outil 
Médiaflow.  

- Un nouveau processus serait mis en place pour la déclaration des droits 
d’auteurs et des musiques, pour l’envoi des sujets et des notices à l’INA, et 
pour l’achat des images.  

- Un nouveau workflow d’envoi des sujets serait mis en place (plus directement 
dans le serveur de diffusion mais vers IV3 ou i-transfert).  

- L’indexation des JT par les documentalistes ne se ferait plus par édition JT mais 
par sujet unitaire dont certains pourraient provenir de France Info (sujets qui 
n'étaient pas indexés auparavant) 

- Tempo pourrait conduire à une clarification des rôles de la régulation entre 
IV3/PC info. J 

-  
- Une augmentation de la charge due à de nouvelles activités est à envisager 

(brûler les synthés, obligation de livrer les sujets avec Fresque, augmentation 
des sujets nécessitant de l’infographie, droits d’auteurs musique et achats 
d’images). 
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- En conséquence, une modification des horaires et des conditions de travail 
pour les infographistes, les monteurs et mixeurs du national est à envisager. 

- Une modification du volume d’activités des assistants des éditions est 
envisageable. 

 
Pour IV3 :  

- Le projet Tempo ne modifierait pas le rattachement hiérarchique du service 
IV3 sous la direction de l’information régionale. IV3 aurait un lien fonctionnel 
avec la structure de pilotage des éditions ICI.   

- Le projet Tempo ne modifierait pas le cœur de l’activité d’IV3 (coordination, 
régulation et reportages). En revanche, l’inversement de la logique éditoriale 
de l’information de France 3 entrainerait une modification de process et un 
repositionnement d’IV3 et de ses missions renforcées. 

- La charge de travail va évoluer, pour faire face à l’augmentation de la 
demande de reportages complets auprès d’IV3 et la possibilité de produire 
des demandes de reportages complets (et non plus seulement des éléments). 
La charge de travail pour les régulateurs est à redimensionner. Cela sera 
étudié dans le cadre des groupes de travail 1 et 3. 

 
Pour Franceinfo : 

- Tempo n’impacte pas l’organisation et la fabrication de Franceinfo. En 
revanche, Tempo modifierait le processus de fabrication d’actualités chaudes, 
qui nécessiterait demain la coordination des équipes des services de la 
rédaction nationale, des équipes de France info, des équipes d’une ou 
plusieurs rédactions régionales et ultra-marines. 

- Cela permettrait une meilleure intégration de Franceinfo à l’ensemble des 
dispositifs d’organisation, et une simplification et clarification des procédures 
et du partage des rôles et responsabilités dans la couverture de l’actualité. 
Cela sera étudié dans le cadre du groupe de travail 2. 

- Un processus de partage de contacts est également à organiser pour la 
cellule de programmation des invités.  

  
Pour la Fabrique :  

- La fabrique est impactée car elle opère le plateau et la régie des éditions 
nationales, ce qui représente 50% du financement du plateau.  

- Les scriptes de la fabrique sont impactées. 
 
Les services prévisions, la coordination outremer, la direction numérique, stratégie et 
diversité sont, quant à eux, concernés par une l’évolution de l’organisation de la 
conférence prévisionnelle hebdomadaire. 
 
Au national, un impact immobilier : avec la création d’un espace accueillant la 

future structure de pilotage qui serait situé à l’étage actuellement occupé par les 

éditions. 

 

En synthèse, le projet Tempo contribue à un enjeu de refonte de l’offre d’information 

de France 3 au même titre que le projet de régionalisation. Il fait évoluer les modes 
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opératoires et les processus dans la manière dont les éditions sont produites. Le projet 

Tempo pourrait proposer un processus d’organisation coordonnant toutes les 

rédactions du groupe, afin de mieux les intégrer entre elles pour améliorer la 

production et la vérification de l’actualité chaude mais aussi apporter un contenu 

enrichi qui tienne compte du temps long. Par cet enrichissement de contenu, de 

nouveaux formats, de nouvelles transversalités et de nouveaux projets vont redonner 

un sens au métier pour les collaborateurs journalistes, techniciens ou administratifs, 

au national et en région. 

 
En région  
 
Tempo ne se substitue pas aux directions régionales qui ont la maitrise de 

l’organisation de leurs antennes en fonction de l’offre proposée.  

Pour les régions, et notamment pour les rédactions régionales, des impacts sont ainsi 
identifiés. L’objectif des équipes évolue : l’enjeu va être d’être plus réactif et plus en 
responsabilité sur l’édition.  
 
Les groupes de travail permettront d’instruire et d’approfondir les processus 
d’organisation. On peut citer à titre d’exemple la création d’une hotline éditoriale et 
technique, la gestion de la planification en région, les mesures d’accompagnement 
nécessaires à la prise en main de ce nouveau fonctionnement, la revue du mode 
secours. 
 

Les antennes sont avant tout concernées par une évolution de la charge et des 

horaires de travail actuels.  

 

Impacts sur l’utilisation des outils actuels et la technique 
 

Tempo ne nécessite pas comme prérequis le déploiement dans le réseau régional des 
outils Open Media, de l’Overdrive / Aamis. Il ne modifie donc pas le déroulement des 
déploiements prévisionnels de ces projets. Par ailleurs, Tempo pourra accompagner 
l’expérimentation des Aamis si cela est souhaité par le groupe de travail ad hoc.  
Néanmoins, le déploiement de ces outils au sein de France Télévisions peut impacter 
les salariés également impactés par Tempo : une coordination est donc à prévoir pour 
les accompagner dans une période de forts changements. Néanmoins, certains de 
ces changements peuvent également constituer des leviers à Tempo, dans le sens où 
ils viennent soutenir l’activité.  
 
En tant que tel, Tempo a peu d’impacts directs sur les outils actuellement déployés et 
utilisés au sein des équipes nationales et régionales. Quelques impacts sont 
aujourd’hui identifiés :  

- La refonte des habillages et la mise en images des plateaux.  
- La définition et l’outillage d’un nouveau processus pour la déclaration des 

droits d’auteurs et des musiques, pour l’envoi des sujets et des notices à l’INA, 
et pour l’achat des images.  
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- I-transfert : assurer un débit suffisant d’envoi des sujets entre régions et avec 
le national. 

- Abandon de l'outil Médiaflow pour la commande, le suivi et la validation des 
infos décors. En remplacement, un nouveau workflow doit être mis en place, 
incluant la livraison des infos-décors.  

 
Pour autant, des évolutions sur les outils actuels et la mise en place de nouveaux outils 
peuvent être proposés pour sécuriser Tempo, rassurer les populations impactées et 
limiter les impacts éventuels sur la charge de travail des équipes. Par exemple, on 
peut citer et de manière non exclusive : 

- Faire évoluer le NRCS actuel (newsboard) : ajouter un circuit d’information sur 
la mise à disposition des éléments fournis par la structure de pilotage ; créer 
des alertes pour les régies régionales ; développer un widget de dépêche de 
services pour pallier aux écueils des groupes Whatsapp actuels liés à la 
vérification.  

o A noter : l’outil n’est pas utilisé de manière uniforme dans certaines 
régions. Il pourra donc être opportun de proposer des actions 
d’accompagnement à la prise en main de l’outil dans certaines régions. 
De même, des mesures correctives pourraient encourager une plus 
grande utilisation de l’outil : ergonomie, lenteur, meilleure identification 
de la prévenance des sujets (national/région) et du niveau d’importance 
des sujets pour les régions (sujets incontournables en diffusion ce jour, 
sujets à diffuser plus tard dans la semaine, sujet à diffuser à une date au 
choix, sujets optionnels, etc).  

- Proposer des outils et processus pour permettre aux équipes en national 
d’enrichir tout au long de la journée l’offre à destination des éditions régionales 
(dans le NRCS ou autres outils).  

- Renforcer et fiabiliser les outils de communication au sein de la régie régionale, 
entre différentes antennes régionales, et entre les antennes régionales et le 
siège. Par exemple, proposer un système de visio de manière systématique 
dans les salles pour les conférences, mais aussi des écrans, des caméras et des 
micros de qualité. 

- Proposer des outils permettant d’être plus réactifs, de produire dans des temps 
plus courts, et limiter la déperdition d’information. Par exemple, systématiser 
la présence d’imprimantes sur les régies pour faciliter les ajustements de 
dernière minute éventuels. A terme, une organisation des bureaux en HUB 
comme cela existe déjà dans certaines régions pourra être recommandée aux 
antennes.  

- Améliorer la maintenance et le processus du Studio IV3 (opportunité) 
- Outiller les présentateurs en leur donnant dans Newsboard les éléments de 

lancement et de prononciation (écrits par la rédaction en chef et les reporters) 
- Redéfinir l’ensemble des modes secours. 

 

Impacts sur la culture d’entreprise et d’équipe  

 
Les impacts culturels du projet sont nombreux et sont différenciés entre le régional et 
le national.  
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Au national 

- Pour IV3 : un regain possible de sens au travail est envisagé, lié aux besoins 
croissants de coordination et régulation, lié à l’éclaircissement des missions, et 
lié à la possibilité de produire des reportages complets et plus seulement des 
éléments. Ce regain de sens pourrait toutefois être atténué par une perte de 
sens liée à la disparition des éditions.  

- Pour la rédaction nationale, la disparition du sentiment d’appartenance à une 
édition est induite par l’inversion de la logique national / régional : les 
personnels rattachés aux éditions nationales de la 3 ont été en effet fortement 
impactés par l’annonce du projet Tempo. Dans l’hypothèse de la création d’ICI 
12/13 et d’ICI 19/20, il faudrait intégrer la prévention d’un risque primaire de 
déqualification symbolique et la perte de l’attachement à une édition. Dans 
cette hypothèse, le rôle des rédactions nationales évoluerait davantage vers de 
l’enrichissement et de la prise de hauteur sur des sujets régionaux. Les équipes 
devraient donc passer d’une posture d’expert à une posture de support, ce qui 
représente un impact culturel fort (un sentiment de devenir une agence de 
production de contenus). Les craintes liées à un passif lourd de projets de 
transformations ayant des fins d’économies et de suppressions de postes 
impactent également fortement le projet Tempo.  

- Pour la DRM, un changement de posture permettrait d’entrer davantage dans 
une logique de services aux régions (incluant IDF). 

- Pour les services et les éditions, Tempo pourrait induire un sentiment de perte 
(lié à la disparition potentielle des éditions), une crainte de perte de sens (lié au 
fait de voir ses sujets non diffusés). En complément, une certaine défiance vis-
à-vis des éditions régionales et un doute sur leur capacité à assurer une qualité 
équivalente à celle du national. Enfin, davantage d’échanges et un 
rapprochement culturel avec Franceinfo.  

Par ailleurs, le projet Campus (hors périmètre Tempo) induira un changement culturel 
pour les équipes en Ile-de-France, qui sont également impactées par Tempo. Il a donc 
une adhérence avec Tempo, en développant une culture plus transversale.  

 

Au régional 
- En régie, Tempo induit peu de changements sur la culture, hormis peut-être un 

besoin accru de réactivité et de fluidité en cours d’édition. De même, Tempo 
va accorder une importance particulière à la prévision et l’anticipation. Enfin, 
les évolutions sur les métiers des scriptes, vidéos dans leurs relations avec le 
siège induisent également un changement des modes de travail et d’échanges 
différents.  

- Pour les rédactions régionales, le projet Tempo peut engendrer un impact 
culturel mixte. D’un côté, les équipes pourraient ressentir une certaine 
exposition, liée au partage des sujets et interdépendances entre régions : les 
équipes devront demain être encore plus réactives et à l’écoute des actualités 
pour ne pas laisser passer un sujet attendu par les autres. Elles pourront donc 
avoir un sentiment de visibilité et d’exigence accrues. D’un autre côté, Tempo 
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amène aussi son lot d’impacts culturels positifs : un renfort de la transversalité 
et de la coordination entre régions, et entre celles-ci et le national, un renfort 
du partage d’expérience inter-régions dans les débuts du déploiement, et un 
sens plus collectif de l’édition au sein de F3. Tempo devrait redonner du sens 
aux équipes éditoriales régionales en clarifiant la ligne éditoriale et en les 
mettant davantage en responsabilité sur la production de l’information. Tempo 
va également donner une meilleure exposition aux offres régionales et 
permettre de faire varier les formats. Un grand intérêt et une forte 
préoccupation a été ressentie à l’issue des visites des régions, malgré quelques 
réticences liées aux ressources (humaines, budgétaires, techniques).  
 

Impacts partagés Régional / National 
- Le projet Tempo est porteur de sens, dans la mesure où il vise à clarifier l’offre 

éditoriale entre France 2, la chaîne nationale, Franceinfo, la chaine 
d’information continue, et France 3, la chaine des régions. Tempo accentue 
ainsi le positionnement de France 3 en tant que chaine de proximité des 
téléspectateurs, et trouve écho par ailleurs dans un courant fort dans la société 
française de décentralisation et régionalisation.  

- Tempo souhaite maintenir le même niveau de confiance vis-à-vis des 
téléspectateurs, qui apprécient son engagement en termes de diversité, son 
indépendance et sa prise de recul sur les sujets, sa proximité vis-à-vis des 
préoccupations des citoyens ; et qui prennent plaisir à le regarder*. 

 

Impacts sur les équipes projet 

 

Les principales équipes impactées dans la conduite de projet sont en conséquence : 
- les RH dans la conduite du projet : cartographie des ressources, recensement 

des souhaits de mobilités, identification des besoins de formations… 
- la Direction artistique : adaptation des habillages plateaux, Livraison des 

habillages plateaux, Harmonisation des chartes infographiques  
- Le management dans les actions d’accompagnement notamment sur les 

réflexions sur les impacts pour leur région et les évolutions d’organisations qui 
devront être opérées 

- Les équipes techniques pour mettre à niveau les outils et le matériel mais 
aussi pour accompagner les tests et numéros zéros. 

- Les équipes moyens généraux pour adapter les moyens aux nouveaux besoins 
(salle Hub info sur la coordination des acteurs sur l’information du jour par 
exemple, …) 

 

Impacts environnementaux du projet 
 

Le projet n’a pas d’impact environnemental à ce jour. Cela pourra néanmoins être 
envisagé à l’issue des groupes de travail. 
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B- LES MOBILITES 
 

Principes directeurs qui accompagnent la mobilité au sein de FTV  

 

Pourquoi la mobilité ? 

La mobilité des salariés s’inscrit dans la politique de mobilité de France Télévisions. 

La mobilité permet aux salarié(e)s de bénéficier d'opportunités d'évolution de 

carrière, de mobiliser, d'approfondir et d'élargir leurs compétences. Elle contribue à 

une meilleure adéquation entre les besoins en compétences de l'entreprise et celles 

acquises par les salarié(e)s chez France Télévisions et au cours d'une autre 

expérience professionnelle ou personnelle. Elle s'inscrit dans le cadre d'une gestion 

efficace et dynamique des emplois et des compétences de France Télévisions. 

Les dispositifs mis en œuvre visent à répondre aux attentes des salarié(e)s, tout en 
tenant compte des besoins de l'entreprise et de ses orientations stratégiques, et à 
s'inscrire dans une logique de construction avec les salariés. Les salarié(e)s sont les 
acteur(trice)s de leur développement professionnel. Ils (elles) doivent pouvoir établir 
des projets professionnels en cohérence avec leurs formations, leurs qualifications, 
leurs aspirations, leurs compétences, les évolutions des métiers et les besoins de 
!'Entreprise. Pour cela, ils (elles) : 

- Sont informé(e)s des opportunités de développement et de parcours au sein 
de !'Entreprise, 

- Bénéficient de campagnes de communication sur les dispositifs de 
développement des compétences et d'accompagnement des parcours 
professionnels, 

- Sont informé(e)s des évolutions et des transformations de !'Entreprise, ainsi 
que des conséquences éventuelles concernant leur emploi, 

- Sont encouragé(e)s à s'impliquer dans leurs actions de formation et de 
construction de leur parcours professionnel et à s'approprier les changements 
et les évolutions au sein de l'Entreprise. 

 

Ils (elles) sont accompagné(e)s par l'ensemble des acteur(trice)s, en charge de la 

réalisation de leur parcours professionnel. 

L'Entreprise s'engage à poursuivre le développement de ces dispositifs 

d'accompagnement des parcours professionnels et de leur communication, 

notamment via les supports numériques, afin que chaque salarié(e) soit pleinement 

informé(e) et préparé(e) aux changements. 

L'Entreprise s'engage à accompagner les managers dans leurs pratiques avec un 
ensemble de dispositifs dont : 

- Un socle de pratiques managériales 
- Un référentiel de compétences managériales et compétences relationnelles et 

comportementales 
- Des coachings individuels et collectifs 
- Des démarches de Co-développement 
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- Des rencontres régulières d'acculturation au management (événementiels) 
- Un accompagnement par le professionnel RH dans le cadre d'un binôme RH-

Managers 
- Des formations : cursus managérial, premiers pas dans le management, 

développement personnel, etc ... 
 

Si les salariés le souhaitent, l'entreprise permettra aux salarié(e)s, sous réserve de la 

validation de leurs compétences acquises et aptitudes, de s'engager dans une 

reconversion vers des emplois en tension ou en développement. A cet égard, 

l'entreprise permettra aux salarié(e)s qui le souhaitent, et sous réserve de la 

validation de leurs compétences acquises et aptitudes, de s'engager dans une 

reconversion vers des emplois en tension ou en développement. 

En réponse aux évolutions des emplois et des compétences observées, la mobilité 

est un axe majeur de sa stratégie d'entreprise répondant à ses enjeux économiques, 

sociaux et technologiques. Afin de permettre le renouvellement des compétences et 

le rajeunissement de la pyramide des âges, l'entreprise se fixe pour objectif de 

maintenir un équilibre entre les mobilités internes et les recrutements conformément 

aux objectifs prioritaires de sa politique de l'emploi. 

Pour qui la mobilité 

Chaque salarié(e) est l'acteur(trice) central(e) de sa mobilité et de la construction de 

son parcours professionnel en cohérence avec ses aspirations, ses motivations, ses 

compétences, les évolutions des métiers et les besoins de l'entreprise. Il (elle) est 

moteur dans ses recherches. 11 (elle) fait connaître ses projets et échange avec son 

(sa) manager notamment à l'occasion de l'entretien annuel. Les managers 

conseillent les salarié(e)s sur la faisabilité de leur projet professionnel et sur leur choix 

d'orientation professionnelle. En complément ou indépendamment, les acteur(trice)s 

de la fonction Ressources Humaines assurent notamment dans le cadre de 

l'entretien professionnel une réflexion sur l'évolution de carrière du (de la) salarié(e). 

Le réseau RH (en particulier les acteur(trice)s du développement Ressources 

Humaines) accompagne également les salarié(e)s et les managers dans cette 

démarche, au travers de ses actions de conseil et d'orientation. Le binôme 

RH/manager évalue et valide ensemble la pertinence des projets, au regard de 

l'évolution des métiers, des besoins en compétences, des aires de mobilités et de la 

faisabilité du projet. Un entretien de retour d'analyse à destination du (de la) 

salarié(e) est organisé par le (la) manager et/ou la fonction Ressources Humaines. Il 

a pour objectif de partager une vision prospective sur le souhait d'évolution 

professionnelle et de préciser les outils et les actions à mettre en oeuvre. 
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Les types de mobilités 

Les mobilités ont plusieurs natures :  

- Les mobilités fonctionnelles correspondent à un changement de fonction 
et/ou de responsabilités dans le cadre d'un emploi rattaché à un groupe de 
classification de même niveau ou inférieur à celui de l'emploi occupé 
précédemment. La mobilité fonctionnelle peut s'effectuer au sein d'une 
même famille professionnelle ou entre deux familles professionnelles 

- Les mobilités promotionnelles correspondent à un changement de fonctions 
et de responsabilités dans le cadre d'un emploi rattaché à un groupe de 
classification supérieur à celui de l'emploi occupé précédemment. 

- Les mobilités géographiques, changement de lieu de travail, sont associés à 
une mobilité transverse ou promotionnelle. 

- Enfin les mobilités temporaires qui peuvent s’appliquer aux trois mobilités 
visées ci-dessus peuvent s'opérer sur une période limitée dans le temps. 

 

Les outils d'aide à l'orientation et au développement de la mobilité interne 

On peut utiliser plusieurs dispositifs :  

- Les dispositifs de découvertes des métiers et des environnements de travail : 
L'entreprise met à disposition des salarié(e)s des outils leur permettant de 
découvrir les différents métiers de l'entreprise (information, cartographie, 
offres d’emplois, vidéos, forums…) 

- L'information sur les postes disponibles : les postes à pourvoir et les missions 
sont portés à la connaissance des salarié(e)s de France Télévisions par une 
diffusion via les canaux de communication de l'entreprise. En complément de 
la publication des candidatures, les représentant(e)s du personnel sont 
informé(e)s des postes à pourvoir au sein de leur établissement 
conformément à l'article 2.1.2 du Titre 2 du Livre 1 de l'accord d'entreprise du 
28 mai 2013. 
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- La période de découverte, dans le cadre de la construction du projet 
professionnel, pourra être organisée pour permettre aux salarié(e)s de mieux 
connaitre les activités. 

- Les modalités d'examen des candidatures par la direction qui recrute et la 
fonction Ressources Humaines. Chaque candidat(e) présélectionné(e) après 
l'étude de son curriculum vitae et de sa lettre de motivation bénéficie d'un 
entretien avec le (la) manager et un(e) représentant(e) de la fonction 
Ressources Humaines. Le choix du (de la) candidat(e), s'effectue selon les 
critères liés aux compétences, aux expériences, aux aptitudes requises, à la 
motivation dans le respect des accords internes. 

- Le comité carrière, composés de représentant(e)s de la fonction Ressources 
Humaines, instruit les mobilités internes, ainsi que les recrutements externes 
en échangeant sur les emplois et les candidat(e)s disponibles. Le comité 
carrière a également un objectif, dans une dynamique d'anticipation, de 
prévision des besoins, notamment sur les ressources rares. 

 

Les mesures d’accompagnement 

Les mesures d’accompagnement comportent différents volets : des conditions 

contractuelles (rémunération, horaires, qualification,….), des mesures 

d’accompagnement (passeport mobilité), des formations, la mise en place 

éventuelle d’une période d’adaptation. 

La mobilité dans le cadre de Tempo  

L’objectif de Tempo est de s’insérer dans le dispositif existant tout en gérant en 

priorité les demandes de mobilités des populations très impactées par Tempo. 

 

Modalités 

Le plan d’accompagnement s’appuierait sur ces principes et ces modalités pour 

favoriser et accompagner les mobilités. Il sera proposé, enrichi et validé dans le 

Groupe de travail 5. 

La gouvernance tient compte du « flash info Tempo » en amont du Comité carrière 

(voir ci-dessus, partie gouvernance). 

 

C- PLAN D’ACCOMPAGNEMENT 

 

Les principes 

 

L’accompagnement des populations serait assuré de manière transverse au plus tôt 
du projet, et se poursuivrait après le déploiement en septembre 2023. Il s’articulerait 
autour de 3 actions majeures :  
- Un accompagnement individuel et collectif 
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- L’accompagnement de la mobilité (géographique et fonctionnelle – ces dernières 
correspondent aux reconversions professionnelles) 

- La communication et le partage d’information régulières notamment auprès des 
instances sociales 

- La formation pour les personnes concernées par un changement de poste ou 
d’outils (notamment mise en place de guides ou tutoriels sur les processus et 
procédures, mais également la formation accompagnement managérial) 

 

D’ores et déjà des principes sont retenus : 
- Un double accompagnement individuel et collectif en fonction des populations et 

des impacts. 
- Une instruction des sujets en s’appuyant sur des groupes de travail 
- Une communication directe et régulière avec les collaborateurs impactés dans la 

continuité des rencontres avec les équipes nationales et des régions lors de la 
phase de cadrage. 

- Des dispositifs de formation adaptés  
 

L’accompagnement de la mobilité 

 

La priorisation du traitement des demandes de mobilité des salariés concernés (et plus 

particulièrement ceux de la Filière édition du National et Service de la Rédaction du 

National dont IV3) serait un facteur clé de succès pour faciliter l’adhésion à Tempo et 

permettre d’anticiper les mobilités. 

Aménagements spécifiques du « passeport Mobilité » pour l’accompagnement RH 

du projet Tempo 

Un dispositif de mobilité spécifique pour Tempo a été élaboré par la Direction des 

Parcours Professionnels et de la Diversité. Ce dispositif est un aménagement du 

« Passeport mobilité » qui prévoit un ensemble de mesures spéciales pour 

l’accompagnement des populations impactées par le projet Tempo sur les volets ci-

dessous : 

- Le voyage de reconnaissance 
- Les modalités de prise en charge des indemnités de frais de transport 
- La préparation et l’accompagnement au déménagement des collaborateurs et 

de leurs proches  
- Les modalités de prise en charge des indemnités d'installation 
- Les modalités de prise en charge des frais de mission 
- La contribution aux frais de logement dans la nouvelle zone d'installation 
- Les modalités de prise en charge des indemnités de double résidence 
- Les remboursements des frais de transport en attente de rapprochement 

familial 
- L’accompagnement emploi-formation des proches 
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De surcroit, un dispositif d’accompagnement spécifique d’accompagnement à la 

recherche d’un logement sera mis en œuvre. Le collaborateur pourra s’appuyer sur 

différents services et bases de données dans le cadre de sa recherche d’un logement 

temporaire ou permanent car France Télévisions a noué un partenariat avec Synergy 

Mobilité, spécialisée dans l’accompagnement à la mobilité professionnelle pour les 

collaborateurs en CDI. 
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La mobilité sera facilitée par un dispositif de mentorat. 

 

Le plan d’accompagnement individuel et collectif spécifique aux populations impactées 

 

Un accompagnement individuel et collectif serait envisagé pour les salariés 

impactés en fonction du niveau d’impacts. 

 
PROJET - Confidentiel

1. Macro-cartographie des populations impactées
Raisonnement par équipe 

4

• xx
NATIONAL REGIONAL

EDITION ARISTIQUE ET TECHNIQUE EDITION TECHNIQUE

Impact

Très fort

Faible

Filière éditions 
(12/13, 19/20 et weekend)

Fort

Modéré

Branche édition d'une 
antenne – (rattaché à la 

fabrication d'un JT)

Services de la Rédaction Nationale (politique, informations générales, 

économie, société, culture, JRI)  dont IV3

Branche technique d'une 
antenne – (rattachée à la 

fabrication d'un JT)

La Fabrique

FTR DRM

Branche technique d'une 
antenne – (non rattachée la 

fabrication d'un JT)
France Info

no Priorisation de 
l’accompagnement

1

22

33 3

3

33
Centre de Diffusion et 

d’échange

Branche édition d'une 
antenne – (Non rattaché à la 

fabrication d'un JT : reporters, JRI chargés 

de prod, assistant, planificateurs)

33

JR0
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Les impacts sont particulièrement forts sur la filière édition Nationale puisque la 

mise en œuvre de TEMPO induirait un changement de repères liés à l’inversion du 

modèle et la disparition des éditions. C’est pourquoi, un accompagnement 

spécifique et individuel serait prévu pour les équipes (26 personnes) de la filière 

éditions du national France 3 : 

- Etape 1 : Une première série d’entretiens individuels avec un membre de 
l’équipe projet, afin d’échanger avec les salariés suite à la présentation du 
projet Tempo, de répondre aux questions en suspens, de recueillir les souhaits 
de mobilité individuels et de partager la suite de la démarche. 

- Etape 2 : une deuxième série d’entretiens avec des RH opérationnels serait 
planifiée pour affiner les souhaits de mobilité et les mettre en perspective 
avec les possibilités (en adéquation avec les postes ouverts). Ces entretiens 
permettraient par ailleurs d’identifier des dispositifs d’accompagnement 
spécifiques à chacun. 

- Etape 3 : les entretiens avec les RH seraient suivis d’une phase de 
consolidation des souhaits de mobilités, d’instruction des dossiers de chacun 
et de préparation du déploiement. Une phase clé qui permettrait de finaliser 
avec les équipes dédiées les plans de mobilité, de formation et de 
communication et de définir le « qui fait quoi » entre toutes les parties 
prenantes (DSDSQVCT, RH siège, RH opérationnels, communication, 
formations via l’UFTV, équipe projet Tempo,..).  

- Etape 4 : Le déploiement des mobilités (à travers le dispositif « Pass 
Mobilité »), le pilotage des actions d’accompagnement (formations, aide au 
déménagement, etc..) et la communication régulière individuelle avec les 
différentes personnes (mise en place d’échanges téléphoniques « flash » 
réguliers dans une optique de partage d’expérience/difficultés rencontrées 
pour donner suite aux premières formations, à la mobilité, etc…). 

 

PROJET - Confidentiel

2. Nature de l’impact par population 

5

• xx
NATIONAL REGIONAL

EDITION ARTISTIQUE ET TECHNIQUE EDITION TECHNIQUE

Impact

Très fort

Faible

Evolution de l’activité 
entrainant une suppression 

d’activité (plus de JT en direct).

Fort

Modéré

Format du JT plus long demain . 
Accroissement 10min environ. 

Charge de travail accrue 
notamment temps de préparation. 
Implique la perte de maitrise totale 

de ce qui est produit.

Service Rédac Nationale : Evolution de la 
nature d’activité : sujets à produire pour les 
éditions régionales. Doivent repenser 
l’organisation et la relation avec l’édition.
Dont IV3 : Hausse d’activité de 
coordination + potentiel regroupement 
avec la future structure de pilotage et 
culture changement total .

Format du JT plus long demain 
(~ 10min). Charge de travail 

accrue (temps sur place).

Impactée car elle opère le 
plateau et la régie des éditions 

nationales. Evolution de la 
charge des scripts.

Modification de la durée des 
tranches régionales

un travail de refonte des workflows actuels est 
à engager, notamment en ce qui concerne le 

rapport PC INFO/IV3, l’infographie, l’indexation 
de certains contenus, la déclaration des droits 
d’auteur, l’envoi des sujets et notices l’INA. Le 

processus d’édition des sujets pourrait évoluer. 

Format du JT plus long demain 
(~ 10min). Charge de travail 

accrue (temps sur place).

Tempo modifierait le processus de coordination 
d’actualités chaudes, qui nécessiterait demain la 

coordination des équipes des services de la 
rédaction nationale, des équipes de France info, 

des équipes d’une ou plusieurs rédactions 
régionales et ultra-marines.

no Priorisation de 
l’accompagnement

Coordination entre les chefs de 
chaines et rédactions régionales

Évolution des horaires du 
journal régional (impact 

horaires de travail)

1

2

3

Service Rédac Nationale : Evolution de la 
charge réalisateurs et prompteurs

JR0

JR1

JR2
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Cet accompagnement personnalisé devrait démarrer au plus tôt pour deux raisons 
principales :  

- Donner de la visibilité, des perspectives et ne pas laisser les personnes 
impactées dans l’incertitude 

- Permettre d’anticiper la mobilité.  
 

Les services de la rédaction nationale bénéficieraient d’entretiens de mobilité sur 

demande avec des RH opérationnels pour affiner les souhaits de mobilité, creuser les 

impacts et identifier les possibilités de mobilité (proposition de mobilité en adéquation 

avec les postes ouverts). A l’instar de l’accompagnement imaginé pour la filière 

édition du Nationale, ces entretiens seraient suivis d’une phase de consolidation des 

souhaits de mobilités, d’instruction des dossiers de chacun. Le partage régulier entre 

les RH opérationnels et l’équipe projet serait essentielle pour suivre les demandes, 

partager de la visibilité, assurer le suivi et anticiper les mouvements au sein du réseau.  

Pour les autres populations, des ateliers sont prévus dans le cadre du groupe de 

travail 5 pour affiner les impacts par population et élaborer un plan 

d’accompagnement par population 

Pour l’ensemble des salariés concernés, la coordination avec la Direction de la Santé, 

du Dialogue Social et de la QVCT serait prévue pendant toute la durée de 

l’accompagnement pour définir des dispositifs de QVCT spécifiques. 

On peut déjà noter qu’un accompagnement spécifique devrait être porté auprès des 

salariés exerçant les métiers de scriptes, prompteurs et réalisateurs. Par ailleurs, les 

non permanents impactés par Tempo seront également accompagnés.  

De même, si certaines populations n’étaient pas encore fixées sur leurs évolutions à 
l’issue du déploiement du plan d’accompagnement, celles-ci pourraient bénéficier 
d’un dispositif « d’immersion dans un milieu de travail cible ». L’objectif de ces 
immersions dans une équipe serait de tester un environnement de travail nouveau et 
affiner la compréhension de différents univers, afin de permettre d’éclairer des choix 
de changements de postes. 
 

Un plan d’accompagnement à finaliser en s’appuyant sur un groupe de travail dédié 

Ce sont les travaux avec le groupe de travail 5 qui permettront de finaliser l’étude 
d’impacts, et le plan d’accompagnement détaillé par population. Les efforts à fournir 
en matière d’accompagnement dépendront de deux éléments : 
- L’ampleur du changement par cible impactée par la mise en œuvre de Tempo 
- L’adhésion des équipes au changement. 

 
Les travaux du groupe de travail 5 viseront à s’assurer que toutes les populations 

impactées sont bien identifiées, à construire un plan d’accompagnement (intégrant 

mobilités, formations, communication, etc.), ainsi qu’à préparer, déployer et piloter 

l’accompagnement.  
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A l’issue du groupe de travail (GT5), un dispositif renforcé d’accompagnement 

managérial, notamment sur l’éditorial pourrait être renforcé (Co-développement, 

module Tempo sur l’animation d’une conférence de rédaction). 

 

 

Le plan de formation 

 

Dans le cadre du déploiement du projet, un accompagnement en formation sera 

mis en œuvre au fil de l’eau en fonction des besoins identifiés. 

Ce dernier prendra en compte les demandes survenues à la suite des travaux des 

groupes de travail du projet mais aussi des réalités d’exploitation après le 

lancement. 

Il faut distinguer : 

- Des accompagnements individuels liés à l’évolution des activités de certains 
salariés ou à des mobilités professionnelles ; 

- Des accompagnements collectifs de l’ensemble des collectifs de travail partie 
prenante de cette nouvelle offre. 

  

1. Les salariés pourront suivre des stages « catalogue » de l’Université en 
fonction des montées en compétence identifiées en lien avec leur RH et leur 
manager. Pour les salariés concernés par une mobilité professionnelle forte ou 
une reconversion, comme c’est déjà le cas aujourd’hui, des programmes 
personnalisés seront proposés après une construction direction 
cible/développement RH et RH de proximité / Université. 

2. Des formations dédiées aux cadres éditoriaux (red chef, red chef adjoints, 
responsables d’édition…) et au personnel technique seront mises en œuvre 

Groupe de travail 5 – L’accompagnement des populations (1/4)
Rafaèle BOURGIER / Juliette ROUILLARD

Janvier 2023 Février 2023 Mars 2023

2/01 9/01 16/01 23/01 30/01 6/02 13/02 20/02 27/02 6/03 13/03 20/03 27/03

Au niveau national : 
• DRH, et RRH
• Représentants QVT / santé et Prévention des risques
• Responsable de la mobilité
• Responsables de la formation, du développement professionnel
• Représentants de la technique et de l’édito
• Direction de la transformation
• Dir. Déléguée aux Moyens de Performance Opérationnelle

Au niveau régional : 
• DRH et RRH de chaque territoire (N, S, E, O)
• Responsable de secteurs d’actions RH, RRH France Info, Magazines, 

Coordination de l’info, IV3
• Chef de centre, représentant de la technique
• Rédacteur en Chef, représentant de l’édito

En transverse : des représentants du personnel

Aux impacts sur les populations concernées par le projet Tempo : 
► Est-ce que toutes les populations impactées par Tempo ont bien été identifiées ?
► Que va changer concrètement le projet Tempo pour chaque population ?  Quels sont les impacts 

organisationnels, culturels, liés au métier (ex: activités différentes, évolution des gestes métiers,..), 
aux conditions de travail (ex: évolution d’horaires), aux outils utilisés ?

Pour y répondre, les participants imagineront des dispositifs d’accompagnement 
adaptés aux différentes populations impactées
► Quelles sont les possibilités de mobilité en adéquation avec les postes ouverts ? Quelles sont les 

passerelles métiers existantes et imaginables ? Comment organiser et faciliter les mobilités ?
► Quel(s) dispositif(s) de formation, mobilisation et de communication mettre en œuvre ?
► Quels sont les moyens nécessaires pour construire, déployer et piloter ces dispositifs ?
► Quelle répartition des rôles et responsabilités entre les acteurs en charge de l’accompagnement ?

Jusqu’au 13 janvier
Appel à candidatures 31/01

Atelier 2

Fin mars (à planifier)
Journée de conclusion (MFTV)

Les participants de ce groupe auront l’opportunité de réfléchir : Pour ce groupe, nous avons identifié

En rejoignant ce groupe, vous participerez à environ 7-8 ateliers d’environ 2h30 et échelonnés comme suit :

Ce groupe vise à s’assurer que toutes les populations impactées sont bien identifiées, construire un plan d’accompagnement (intégrant mobilités, 
formations, communication, etc.), préparer, déployer et piloter l’accompagnement. 

Semaine du 23 janvier
Journée de lancement (MFTV) & atelier 1 
(après-midi) – idéalement 24/1

7/3
Atelier 7

7/2
Atelier 3

14/2
Atelier 4

21/2
Atelier 5

28/2
Atelier 6

16/3
Atelier 8

JR0
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avant le lancement pour appréhender l’ensemble des impacts liés à la 
production de la nouvelle offre en termes de mobilisation de savoir-faire et de 
moyens humains et techniques. 

3. Enfin, certaines formations planifiées dans le cadre du Plan de 
Développement des Compétences 2023 (Alpha 7, écrans tactiles, cursus 
scriptes, présentation JT – Breaking news…) contribuent également à 
l’acquisition par les salariés de compétences clés qui pourront être mis en 
œuvre dans le cadre du projet. 

 

L'Université est animée par l'exigence d'offrir à tou(te)s les salarié(e)s des formations 

de choix grâce à une proposition pertinente et innovante : sur catalogue, sur 

mesure, sur sites (en région comme en outremer, dans les locaux de l'Université), 

mais aussi en classe virtuelle ou via toute autre modalité pédagogique adaptée aux 

contenus et publics destinataires de la formation. 

Pour répondre plus précisément aux besoins de l'Entreprise, l'Université bâtit des 

contenus pédagogiques en association avec des organismes de formation 

partenaires, incluant notamment des formations qualifiantes, pour répondre aux 

besoins des directions de France Télévisions. 

Des premiers besoins de formation/action sont déjà identifiés tels que :   
- L’accompagnement des présentateurs à la nouvelle offre d’information France 

3 
- La mise à niveau sur les nouvelles fonctions NRCS, pour une prise en main 

facilitée, 
- A partir des retours d’expérience des premiers tests, la mise en place d’un 

dispositif de formation / action dans les 24 antennes + FTR, à la fois pour les 
populations techniques et éditoriales 

- Pour les accédants managers, un module d’intégration et de découverte du 
siège 

- Une formation pour développer l’offre d’information France 3 
- Un appui pour passer de JRI à Chefs d’éditions/Responsables d’éditions 
- Des sessions de formation de scriptes déjà prévues en 2023 

 

Le plan de communication 

 

Une communication directe et régulière avec les collaborateurs impactés dans 

la continuité des rencontres avec les équipes nationales et des régions lors de la 

phase de cadrage. 

Un plan de communication a été construit et validé début janvier avec les acteurs de 

la communication interne de France Télévisions.  

Le plan de communication s’appuie sur les canaux de communication usuellement 

utilisés par la communication interne de France TV, afin de garantir une continuité 

pour les salariés. De même, il s’inscrit dans une volonté de communiquer au juste 
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niveau : partager les informations sur Tempo au fil de l’eau, en fonction des avancées 

du projet, et ne pas surcharger la communication interne.  

Chaque cible du projet Tempo se voit donc proposer des communications adaptées, 

selon un rythme et des canaux qui lui sont propres :  

Les salariés de FTV :  

- L’envoi de push mails dédiés au projet et adressés aux salariés lorsque l’actualité 
le nécessitera (lancement de l’appel à candidatures, lancement des groupes de 
travail, …) ; 

- L’alimentation d’un espace intranet au fil de l’avancée du projet ; 
- La planification de sessions ouvertes, dispositifs de partage d’information et de 

transparence par Teams, toutes les 6 semaines, pour répondre aux interrogations 
des salariés dans un souci de transparence et d’embarquement des 
collaborateurs ; 

- La création d’un magasine interne « c’est dans la boîte » dédié au projet fin 
mars/début avril pour partager sur un retour sur les numéros zéros et les 
enseignements des groupes de travail 

- L’organisation d’une émission en direct « JT interne » en juin lors de laquelle la 
présidente prendrait la parole sur Tempo, aux côtés de la Directrice du projet  

 

Les salariés des 24 antennes de France 3 et ceux de FTR :  

- L’organisation de sessions ouvertes, à distance, une fois par mois dans les 24 
antennes et FTR, animées par des membres de l’équipe projet pour garder le lien 
dans la continuité du « Tempo tour » et partager l’avancement du projet. Ces 
sessions ouvertes sont l’opportunité de « prendre le pouls » et de donner la parole 
aux salariés non rencontrés dans le cadre de l’audit 

 

Les cadres des antennes :   

- Les Newsletters dédiées aux cadres des antennes, envoyées en tant que de 
besoin pour communiquer sur des décisions très opérationnelles prises pour 
Tempo (par exemple : lié aux périodes de congé) transférées en direct par la 
communication du réseau  

- Des réunions ponctuelles en tant que de besoin lors de certaines réunions de 
Rédacteurs en Chef et Responsables de centre 

 
Les membres du CODIR : 
 
- Des interventions en CODIR de la Directrice du projet  
- L’intervention en réunion « Top managers » 
 

La nouvelle offre information France 3 et les processus issus des groupes de travail 

seront déployés auprès des équipes éditoriales et techniques au moyen de guides, des 
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groupes de travail par antenne et de séances de présentation aux antennes par 

l’équipe projet, afin de conserver la communication directe. 

Les équipes de la communication interne et l’équipe projet se sont alignées sur un 

mode de fonctionnement et une gouvernance.  

 

VI. PROCHAINES ETAPES 
 

Travaux à mener sur le volet Accompagnement 

 

Approfondissement de l’analyse d’impacts 

Le travail en cours sera enrichi d’abord dans le cadre du groupe de travail 5, puis dans 

un second temps, sera adapté avec les régions afin de bénéficier d’une vision tangible, 

transverse et objectivée des impacts du projet Tempo sur l’ensemble des populations 

et des dimensions du projet (organisation, outils, métiers, conditions de travail, 

culture, environnement, etc.).  

Affinage du plan d’accompagnement 

Dès sa finalisation, l’étude d’impacts permettra de construire le plan 

d’accompagnement des populations impactées, intégrant des leviers de formation, 

communication, management et accompagnement de la mobilité géographique et 

changements de poste. Ce plan s’inscrira dans les grands principes fixés 

précédemment et sera construit en groupe de travail 5.  

Déploiement du plan d’accompagnement 

Une fois construit et validé, le plan d’accompagnement sera déroulé pour chaque 

grande population impactée. Le principe est que les populations soient 

accompagnées au plus tôt, et jusqu’à bien après le déploiement en septembre 2023.  

 

Travaux à mener dans les groupes de travail (volets organisationnel et éditorial) 

 

A partir de janvier 2023, dans une volonté d’associer le plus largement possible les 

collaborateurs concernés dans le projet Tempo (opérationnels du réseau et de 

l’information nationale), des groupes de travail ad hoc sont constitués.  

Ces groupes thématiques ont vocation à élaborer des schémas directeurs 

d’organisation qui devront être adaptés à l’organisation propre à chaque antenne 

régionale. 

4 groupes de travail sont ainsi constitués (en complément du 5e lié à 

l’accompagnement).  
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Chaque groupe sera composé d’un panel représentatif de populations concernées par 

le projet : équipes nationales et régionales ; édition et technique ; encadrants et non 

encadrants. Le nombre de participants par groupe est limité à 12 personnes afin de 

garantir une efficacité pendant les travaux et ateliers. 

Pour chaque groupe, les profils des participants ont été précisés pour adresser au 

mieux les questions posées par le groupe :  

 

Un appel à candidatures a été lancé fin décembre, et se termine le 13 janvier. Cet 

appel à candidatures a reçu un nombre de candidatures largement supérieur au 

nombre attendu. Pour 48 candidatures attendues, nous avons reçu au 11 janvier 183 

candidatures. 

 

Pour retenir les participants finaux, un tirage au sort sera effectué au sein de chaque 

groupe, pour départager 2 candidats aux profils similaires. Les candidats retenus et 

non retenus recevront un mail la semaine du 16 janvier.  

Compte tenu du nombre important des candidatures, en complément, des groupes 

« miroir » vont être créés pour embarquer les candidats non retenus. Ils pourront 

ainsi donner des idées en amont des ateliers, recevoir les travaux à l’issue des 

ateliers, donner leurs avis et enrichir la réflexion des ateliers. 

Groupe 1 : La structure de pilotage  
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Le projet Tempo nécessite la mise en place d’une nouvelle structure au siège 
assurant la coordination et le dialogue entre l’information nationale et les 24 
stations régionales. Cette structure doit permettre de renforcer et améliorer la 
communication entre tous pour sécuriser l’édition d’ICI midi et ICI soir. 
 
Il s’agirait de répondre, entre-autres, aux questions suivantes :  

 L’ORGANISATION : Comment doit s’organiser la structure de pilotage ? A qui 
est-elle rattachée ? Quelles sont ses missions ? Qui la compose ? Qui lui 
reporte ? Quels sont ses moyens ?  

 LA GOUVERNANCE : Quels sont les rôles et responsabilités de chacun au sein 
et autour de la structure ? Qui est en charge de quoi, avec quels moyens, 
quelles interfaces ? Quels sont les droits et devoirs des rédactions nationales 
et régionales ? Quels sont les grands principes du cercle de confiance ou 
défiance ?  

 LES INTERACTIONS TOUTE L’ANNEE : Comment s’organise la communication 
24J/7 ? Quelles interactions entre la cellule et les équipes pour sécuriser 
éditorialement les antennes ? Comment coordonner la récupération de 
contenus ?  

 LE DIMENSIONNEMENT : Quels impacts sur les populations actuelles ? Quels 
sont les profils et emplois types ? Comment les identifier et sélectionner ? 
Comment les accompagner ? 

 LA PRÉPARATION DE L’ARRIVÉE DE LA STRUCTURE :  Que faut-il mettre en 
place pour sécuriser la création de la cellule (RH, technique, etc.) ? Quelle 
charte éditoriale de la cellule ? 

 

Groupe 2 : La coordination de la production de l’actualité chaude sur le territoire 

national 

Le projet Tempo doit proposer la création d’une procédure d’organisation 
coordonnant les rédactions régionales et nationales lors d’un épisode d’actualité 
chaude sur le territoire national visant à fournir toutes les antennes.  
 
Il s’agirait de répondre, entre-autres, aux questions suivantes :  

- L’identification des forces et des axes à améliorer dans l’organisation et les 
processus actuels de gestion des épisodes d’actualité chaude en se basant sur 
les travaux déjà réalisés dans le cadre des ateliers démocratie. 

- La création d’une procédure cible d’organisation coordonnant l’ensemble des 
rédactions lors d’un épisode d’actualité chaude sur le territoire dans le respect 
du cahier des charges de chaque édition.  

- Et plus spécifiquement :   
o Quels sont les processus qui permettraient d’assurer la meilleure 

qualité d’information possible dans le respect des lignes éditoriales de 
l’ensemble des rédactions (nationales, régionales, France info, France 
2, etc.) ? Comment assurer une coordination fluide et réactive ?  

o Quels rôles de chacun ? A quel moment ? Avec quels moyens 
(humains, techniques, immobiliers) ? 
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o Comment informer toutes les structures éditoriales du dispositif 
déployé sur le terrain ? 

o Comment arbitrer les activités de façon à assurer l’alimentation de 
l’ensemble des offres de FTV de Télématin jusqu’à la fermeture 
d’antenne de Franceinfo ? 

 

Groupe 3 : l’édition d’ICI 12/13 et ICI 19/20 

Le groupe vise à définir les outils et processus pour assurer et sécuriser la fabrication 
des éditions régionales d’ICI Midi et ICI Soir en intégrant des éléments venant de la 
rédaction nationale, de France Info, de FTR et d'autres régions.  
 
Il s’agirait de répondre, entre-autres, aux questions suivantes :  

- L’identification des forces et des axes à améliorer dans le processus actuel de 
fabrication. 

- La création du processus de fabrication des éditions régionales d’ICI midi et 
ICI soir. 

- Et plus spécifiquement :   
o Quels processus cibles de fabrication des éditions ? Pour les antennes 

avec ou sans OpenMedia ?  
o Quelles évolutions spécifiques au processus de fabrication et livraison 

des éléments de conducteurs (Zel, synthés, éléments de lancement, 
etc.) ?  

o Quelles évolutions spécifiques au processus de fabrication et livraison 
des info-décors ?  

o Quels sont les impacts sur les outils ? Quels besoins d’évolution ?  
o Quels sont les impacts sur les activités et les métiers des populations 

concernées ?  
- Mais aussi, la préparation des numéros zéro : 

o Comment sécuriser les numéros zéros ? Quels déroulés et workflows ?  
o A l’issue des numéros zéros (mars, mai et juin) : retours d’expérience et 

évolutions de workflows 
 

Groupe 4 : l’organisation d’une nouvelle offre éditoriale 

Ce groupe vise à redéfinir l’offre éditoriale et inventer de nouveaux formats produits 
par les services de la rédaction nationale et des rédactions régionales. Il proposera 
une nouvelle organisation de collaboration entre les rédactions régionales et les 
rédactions nationales autour de cette offre. 
 
Il s’agirait de répondre, entre-autres, aux questions suivantes :  

- Aux nouveaux contenus et à la manière de s’organiser pour les fabriquer, 
notamment :  

o Comment enrichir les éditions régionales au quotidien (lundi-vendredi) 
? 

o Comment enrichir les éditions régionales lors des weekends et périodes 
de basse-activité ? 
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o Comment fabriquer les chroniques, les enquêtes et magazines avec 
Tempo ? 

- Pour y répondre, les questions suivantes seront aussi abordées :  
o Comment innover pour répondre aux attentes de nos téléspectateurs ?  
o Quelles sont les pistes d’inspiration à trouver en interne France 

Télévisions ? Comment organiser la coordination et la co-édition ?  
o Comment favoriser la création d’offres coproduites entre plusieurs 

régions, ou entre les régions et national ? 
o Comment promouvoir la création d’offres hybrides et de nouvelles 

écritures ?  
o Quelles sont les pistes d’inspiration à trouver en externe ? 
 

Groupe 5 – Accompagnement des populations 

Un groupe transverse en charge de construire et valider les actions de conduite du 

changement pourrait être constitué. Il démarrera en décalé par rapport aux autres 

groupes afin de bénéficier des travaux des autres groupes de travail pour l’alimenter. 

Seront abordés dans ce groupe les questions liées aux impacts sur les populations 

(mobilités géographiques, fonctionnelles notamment) et les actions 

d’accompagnement identifiées pour faciliter la transition (communication, 

formation, mobilisation).   

Ce groupe sera constitué d’interlocuteurs venant de la communication et des 

ressources humaines et des partenaires sociaux. 

Groupes de travail par antenne  

Par ailleurs, chaque antenne régionale devrait, sous l’autorité du directeur régional, 

proposer une organisation qui lui soit propre en fonction de l’ensemble de l’offre 

prévisionnelle de l’antenne. Chaque antenne devrait constituer un groupe de travail 

propre pour instruire le sujet, constitué des personnels des antennes : rédacteur en 

chef, rédacteurs en chef adjoints, chef de centre, ainsi que toute personne qu’ils 

voudront associer à la réflexion.  

Groupe de travail FTR 

FTR devrait organiser un groupe de travail spécifique. 

Chaque groupe sera suivi en proximité par un membre de l’équipe Tempo, ou un 

membre du COPIL Tempo : Julien Duperray, Sophie Guillin, Anne-Sophie Maxime, 

Isabelle Staes et Michel Dumoret.  

Travaux à mener sur le volet technique  

 

Les 7 chantiers techniques ont été constitués pour aborder les aspects techniques :  

- Chantier 1 : alerte et communication qui a pour but de trouver une solution 
d’alerte technique et éditoriale des 24 antennes régionales en régie 
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- Chantier 2 : conducteur et NRCS qui a pour but de simplifier les processus et 
de fluidifier les échanges entre un conducteur/play-list établi au siège et les 
24 conducteurs régionaux. 

- Chantier 3 : flux des médias qui a pour but d’assurer un débit suffisant d’envoi 
des sujets entre le siège et les 24 antennes régionales 

- Chantier 4 : habillage qui a pour but d’adapter l’habillage à la nouvelle 
marque 

- Chantier 5 : archivage et droits qui a pour but de sécuriser les questions 
d’archivages et de déclaration des différents droits d’auteur 

- Chantier 6 : numéros zéros qui a pour but de préparer et sécuriser les 
numéros zéros 

- Chantier 7 : hubs et chroniques qui a pour but de créer un process de 
fabrication pour ce type d’éléments éditoriaux au bénéfice des antennes 
régionales et de France Info 

 
Ils ont pour vocation de piloter et suivre les impacts techniques du projet Tempo, 
mais également de coordonner les aspects techniques de Tempo avec les projets en 
cours par ailleurs (Overdrive, openmedia, etc). L’objectif est aussi de définir les 
besoins d’évolutions induits par Tempo, de les qualifier et prioriser, d’en assurer et 
suivre la mise en œuvre, et de les accompagner. 
Chaque chantier est constitué d’un membre a minima de l’équipe Tempo, ainsi que 
des contributeurs compétents issus de chacune des 4 directions techniques (DE2R, 
DRM, IP, La Fabrique), et choisis avec leurs directeurs.  
 
Un état des lieux des moyens techniques en région est en effet nécessaire pour 

déterminer les besoins des régions pour absorber les impacts de tempo. Par 

exemple, ont déjà été identifiés des besoins de renforts des moyens de 

communication au sein des régions, entre les régions, et entre les régions et le 

national pour apporter de l’efficacité et de la réactivité, de même que des évolutions 

sur le NRCS.  

Un planning dédié aux aspects techniques a été partagé avec les 4 directions 

impliquées pour adresser et qualifier les besoins de Tempo et ainsi sécuriser ICI 12/13 

et ICI 19/20 en septembre 2023.  
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Travaux à mener dans le cadre de chantiers transverses :  

 

Au-delà de ces 30 groupes de travail et des 7 chantiers techniques, un certain nombre 

de questions sont instruites par ailleurs dans des chantiers connexes :  

- Mise en image : pour répondre aux demandes des antennes, comment 
proposer une charte pour faciliter le travail et garantir un niveau de qualité 
équivalent d’une antenne à une autre ?  

- Générique et marque : comment adapter les génériques et les logos avec 
Tempo ? Quelle marque retenir ? 

- Moyens des antennes : pour répondre aux antennes, quels moyens mettre à 
disposition pour sécuriser les JT et garantir une meilleure communication inter-
antennes et entre le réseau régional et national (ex : visios, imprimantes en 
régie, etc.) 

- Gestion de l’antenne : quels sont les impacts de tempo ? Comment adapter les 
logiciels aux nouveaux produits fabriqués ?  

Ces chantiers sont en cours d’avancement.  

Conduite des numéros zéros et tests de conducteurs 

 

Numéros zéros : 

L’équipe projet souhaiterait organiser des numéros zéros avec des antennes 

volontaires.de façon à sécuriser le déploiement de Tempo au bénéfice des 24 

antennes régionales et des personnels du siège Cette volonté est conditionnée à 

l’ouverture de l’information consultation.  

Si cela était validé, 3 séries de numéros pourraient être conduits entre les antennes 

et l’équipe projet Tempo : une en mars/avril, une en mai, et une en juin. Le chantier 

technique 6 est en charge de préparer et organiser les numéros zéros.  

L’objectif de ce fonctionnement et de ces numéros zéro est d’identifier des éventuels 

points de blocage à lever avant le déploiement, et surtout de rassurer et 
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accompagner les antennes dans leur capacité à faire. A chaque numéro zéro, des 

nouveaux éléments seront ajoutés de manière incrémentale, de façon à ce que les 

premiers tests soient allégés et plus faciles à lancer que les troisièmes qui 

contiendront davantage de dimensions.  

Pour le premier numéro zéro, 3 à 4 antennes volontaires seraient choisies, et 

accompagnées par des membres de l’équipe projet présents sur place. Il s’agirait 

dans ce premier temps de tester l’avancée des chantiers techniques 1 (alerte) 2 

(évolution NRCS) et 3 (flux des médias) et les premières conclusions du groupe de 

travail 3 (édition d’ICI 12/13 et ICI 19/20).  

Pour le second numéro zéro, 4 nouvelles antennes volontaires seraient choisies et 

accompagnées, pendant que les 4 antennes ayant conduit le premier numéro zéro 

le réaliseraient également mais sans accompagnement. Il s’agirait dans ce 

deuxième temps de tester l’avancée des chantiers techniques 1 (alerte) 2 (évolution 

NRCS), 3 (flux des médias), 4 (habillage), d’affiner les procédures décrites par le 

groupe de travail 3 et de mettre en œuvre une première préfiguration de la cellule 

de pilotage issue du groupe de travail 1. 

Pour le troisième numéro zéro, 4 nouvelles antennes volontaires seraient choisies et 

accompagnées pendant que les 8 antennes ayant conduit les deux premiers numéro 

zéro le réaliseraient également mais sans accompagnement. Il s’agirait dans ce 

dernier temps de valider les chantiers techniques 1 (alerte), 2 (évolution NRCS), 3 

(flux des médias), 4 (habillage), 5 (archivage et gestion des droits), d’écrire les 

procédures décrites par le groupe de travail 3 (édition d’ICI 12/13 et ICI 19/20), le 

groupe de travail 1 (structure de pilotage) et de mettre en œuvre une première 

préfiguration du chantier technique 7 (hubs et chroniques) et du groupe de travail 4 

(nouvelle offre éditoriale).  

A la suite de ces 3 numéros zéros, 12 antennes auront ainsi été accompagnées. Les 

12 antennes restantes pourront produire des numéros zéros après juin, et seront 

accompagnées à distance par des membres de l’équipe qui échangeront avec elles 

à l’issue des numéros pour identifier les difficultés et y répondre, et proposer des 

pistes d’accompagnement.  

Pour retenir les 12 candidats des premiers numéro zéros, des critères ont été définis 

afin de limiter les impacts sur l’organisation. Ainsi, nous éviterons de sélectionner les 

antennes avec un déploiement en cours (Open Media, changement de régie), celles 

pour lesquelles l’encadrement est en intérim (chef de centre, rédacteur en chef / 

adjoints), et nous privilégierons les antennes pour lesquelles une demande a été 

exprimée et pour lesquelles la motivation est grande. Nous ferons en sorte de 

garantir une représentativité des antennes (géographique, taille d’antenne, etc).  

Principales antennes envisagées à ce stade : Ajaccio, Nancy, Marseille, Clermont-

Ferrand, Reims, Dijon, Rouen, Bordeaux, Montpellier, Besançon, Lyon, PIDF, etc.   

Le choix des antennes sera validé en Copil Tempo. 
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Tests de conducteurs : 

Par ailleurs, sur le plan éditorial, de tests de conducteurs uniquement pourraient être 

organisés avec les 24 antennes. L’objectif étant que les 24 antennes aient eu 

l’occasion de faire au moins un test d’ici le déploiement. Ces tests de conducteur 

valideront la capacité des antennes à produire un conducteur complet pour 19h 

sans nécessité de réaliser la mise en image de l’édition. 


